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1. MISE EN CONTEXTE  

 

Le principe 7 de la norme bor®ale nationale FSC exige la confection, lôapplication et la mise ¨ jour dôun 

plan dôam®nagement conforme ¨ lô®chelle et ¨ lôintensit® des travaux. Ce plan dôam®nagement doit 

contenir les objectifs ¨ long terme de lôam®nagement et les moyens à utiliser pour y parvenir. Les aspects 

biotiques et abiotiques de la for°t doivent °tre inclus dans la description de lôam®nagement forestier.  

 

Le processus de planification de lôam®nagement doit : 

 

- comprendre une consultation publique (critère 4.4) ; 

- assurer et promouvoir une utilisation efficiente et durable des produits forestiers ligneux et non 

ligneux (principe 5) ; 

- inclure lôinformation, les contraintes et les objectifs li®s aux ®l®ments du principe 6 ; 

- inclure un plan de suivi dont les caractéristiques sont conformes au principe 8 ; 

- reconnaître et gérer adéquatement les forêts de haute valeur de conservation (principe 9) et les 

plantations (principe 10). 

 

 

2. ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER  

 

Le plan dôam®nagement doit consid®rer les ®l®ments suivants :  

 

- objectifs dôam®nagement ; 

- description des ressources foresti¯res ¨ g®rer, des contraintes environnementales, de lôutilisation 

du territoire et des conditions de propriété, des conditions socio-économiques et profil des 

territoires adjacents ;  

- description du syst¯me sylvicole et/ou dôautres syst¯mes dôam®nagement, bas®e sur lô®cologie de 

la forêt en question et sur des informations fournies par les inventaires de ressources ; 

- justification des volumes annuels récoltés et du choix des essences ; 

- dispositions prises pour effectuer le suivi de la croissance et de lô®volution de la for°t ; 

- mesures de protection de lôenvironnement bas®es sur les ®tudes dôimpact environnemental ; 

- mesures permettant dôidentifier et de prot®ger les esp¯ces pr®occupantes, menacées ou en voie de 

disparition (PMD) ; 

- cartes indiquant les ressources de la forêt, y compris les aires protégées, les activités 

dôam®nagement pr®vues et la propri®t® fonci¯re ; 

- description et justification des techniques de r®colte et de lô®quipement à utiliser. 

 

Ces ®l®ments du plan dôam®nagement sont difficilement dissociables côest pourquoi ils sont trait®s par 

regroupements. Une description des ressources et de divers points essentiels est présentée dans un premier 

temps. Ensuite, les objectifs dôaménagement avec les stratégies et les indicateurs de rendement sont 

développés sous forme de fiches dans lesquelles sont inclus, le cas échéant, les éléments à considérer ci-

dessus.  
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2.1 Description de lôutilisation du territoire et des conditions de propri®té, des ressources forestières à 

gérer, des contraintes environnementales, des conditions socio-économiques et profil des territoires 

adjacents et des parties intéressées 

 

Le PGAF de la période 2008-2013 (http://remabec.com/planame.html) couvre très bien ce point. Une 

description sommaire de lôensemble des ®l®ments ¨ traiter au point 2.1 est pr®sent®e dans le but 

dôintroduire la section des objectifs dôam®nagement, des strat®gies et des indicateurs de rendement.  

   

 2.1.1 Utilisation du territoire et conditions de propriété  

 

Avec pour objectif le développement durable, le gouvernement québécois veille à la gestion, à la 

protection et à la mise en valeur des forêts publiques. Celui-ci a mis en place la Loi sur les forêts 

et le R¯glement sur les normes dôinterventions dans les for°ts du domaine de lô£tat (RNI) pour 

encadrer les nombreuses activités d'aménagement forestier qui se réalisent dans la forêt publique, 

notamment par l'industrie forestière.  

 

À cet effet, le ministre des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) accorde à des 

propri®taires dôusine de transformation du bois l'autorisation, sous la forme d'un contrat 

dôapprovisionnement et dôam®nagement forestier (CAAF), de r®colter un certain volume de bois 

dans lôunit® d'am®nagement forestier (UAF) 024-52 (territoire forestier délimité (TFD) 

Péribonka). Le bénéficiaire de ce contrat a l'obligation d'aménager la forêt de façon à ce que celle-

ci conserve à long terme tout son potentiel (bois, loisirs, paysages, etc.). Pour y arriver, il doit 

préparer des plans d'aménagement forestier selon les exigences du ministre, en tenant compte des 

besoins et des préoccupations des autres utilisateurs du milieu forestier. Tous les bénéficiaires 

présents dans l'unité d'aménagement 024-52  participent à l'élaboration des plans.  

 

Le plan général d'aménagement forestier (PGAF) et le programme quinquennal d'aménagement 

forestier (PQAF) constituent les principaux outils de planification de l'aménagement forestier en 

forêt publique. La préparation et la réalisation de ces plans relèvent des bénéficiaires de contrat. 

Le mandataire de gestion, nomm® par lôensemble des b®n®ficiaires, est Produits Forestiers Arbec 

S.E.N.C. Le Ministère joue, à ce chapitre, un rôle de superviseur. 

 

Le TFD Péribonka (figure 1) se situe au nord du lac Saint-Jean, dans la région 02 de la province 

de Québec. Il couvre un vaste territoire sud-nord dôenviron 1 100 000 hectares et comprend 90 

km
2
 (1 %) de sapini¯re ¨ bouleau jaune de lôEst, 3 195 km

2
 (29 %) de sapinière à bouleau blanc de 

lôOuest, 1 618 km
2
 (15 %) de pessi¯re ¨ mousses de lôOuest et 6 022 km

2
 (55 %) de pessière à 

mousses de lôEst. Le territoire est localis® entre les latitudes 48Á 65ô N et 51Á 13ô N et entre les 

longitudes 69° 96ô O et 71Á 45ô O. 

http://remabec.com/planame.html
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Figure 1. Localisation du TDF Péribonka et du cadre écologique. 

 

2.1.2 Ressources forestières ligneuses et non ligneuses 

 

 2.1.2.1 Ressources ligneuses 

 

Le TFD couvre quatre grands domaines bioclimatiques. Historiquement, lôam®nagement forestier 

sôest fait du sud vers le nord, ce qui fait que les for°ts du sud sont g®n®ralement plus feuillues et 

plus jeunes que celles plus nordiques. Le PGAF traite en détail des ressources ligneuses par 

domaine bioclimatique. Le présent document présente les caractéristiques les plus importantes. 

 

Le territoire comporte 59 % de peuplements résineux, 13 % de peuplements feuillus et 2 % de 

peuplements feuillus (figure 2). En termes de superficies forestières productives avec couvert 
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forestier, les proportions sont de 80 %, 18 % et 2 %. Lô®pinette noire et le bouleau blanc comptent 

respectivement pour environ 75 % des volumes résineux et feuillus (figure 3). 

 

  

   Figure 2. Proportion du différent type de couvert du territoire. 
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Figure 3. Proportion par essences des volumes du territoire. 
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2.1.2.2 Ressources non ligneuses 

 

Au sud de lôaire commune, o½ les climats sont plus cl®ments et o½ les sols sont plus riches, on 

retrouve deux bleuetières et quatre érablières. En ce qui concerne les érablières, il y présentement 

trois permis attribu® et une ®rabli¯re potentielle. Une zone dôapplication des modalit®s 

dôintervention (ZAMI) de cent m¯tres doit °tre conserv®e. En ce qui concerne les bleueti¯res, le 

MRNF division territoire stipule quôaucune modalit®s particuli¯res nôest ¨ respecter concernant les 

bleuetières présentes dans le territoire. 

 

2.1.3 Ressources fauniques 

 

La chasse ¨ lôours noir, ¨ lôorignal, au li¯vre dôAm®rique et ¨ la g®linotte hupp®e est pratiqu®e 

dans le TFD ainsi que la pêche à la truite mouchetée, grise, au grand corégone, au brochet du nord 

et à la ouananiche.  Dôautres esp¯ces fauniques sont ®galement présentes dans le territoire tel le 

lynx roux du Canada, le caribou forestier et le cerf de Virginie. Plusieurs oiseaux dont des espèces 

d'oiseaux de proie tels des hiboux, des aigles, des faucons et des chouettes rayées peuvent être 

observés.  Lôhabitat de certaines esp¯ces r®pr®sentatives du type dôhabitat naturels quôil est 

possible de retrouver sur le TFD est pr®sent® ¨ lôannexe C. 

 

2.1.4 Contraintes environnementales  

 

2.1.4.1 Liées au sol (orniérage, érosion et appauvrissement des sols) 

 

Ces problèmes environnementaux dépendent en grande partie de la combinaison 

dépôt/drainage/pente du territoire. La circulation de la machinerie sur des sols à faible portance ou 

dans certaines conditions dôop®ration peut causer la formation dôorni¯res qui ont un impact sur la 

productivité des écosystèmes forestiers tandis que la circulation de la machinerie sur des pentes 

fortes peut cr®er lô®rosion des sols. Lôappauvrissement des sols, pour sa part, se produit lorsque 

des éléments nutritifs lui sont retirés (selon le mode dôabattage).  

 

Les d®p¹ts ®pais se retrouvent dans les fonds de vall®es tandis que les sols sôamincissent 

g®n®ralement avec lôaltitude pour compl¯tement dispara´tre dans certains cas (affleurements 

rocheux). Le territoire est principalement composé de dépôts glaciaires (till) dans 80 % des cas et 

de dépôts fluvio-glaciaires dans 10 % des cas. Viennent ensuite les dépôts organiques (5 %) et 

rocheux (3 %) et les autres dépôts (2 %) (Annexe B). 

 

2.1.4.2 Li®es ¨ lôeau (s®dimentation) 

 

La s®dimentation des cours dôeau provient directement de lôaction de lô®rosion des sols. Elle 

provoque le colmatage des frayères de certaines espèces de poisson pour ainsi nuire à sa 

reproduction. La s®dimentation des cours dôeau ®ph®m¯res nôest pas ¨ n®gliger car ces derniers se 

situent en amont des cours dôeau poissonneux.  
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2.1.4.3 Li®es ¨ lôair 

 

Les contraintes environnementales li®es ¨ lôair sont lô®mission de particules (liquides, solides et 

gazeuses) de toutes sortes. Les particules ®mises dans lôair devront °tre conformes ¨ la 

règlementation en vigueur.  

 

2.1.4.4 Liées aux pertes de superficies forestières productives  

 

Lôaction des op®rations foresti¯res et des feux provoque n®cessairement des pertes de superficies 

forestières productives (réseau routier, surface non régénérée, etc.). Dans le premier cas, il est 

possible dôintervenir directement afin de limiter les pertes tandis que dans le deuxième cas, la 

collaboration à priori avec les instances responsables de la protection des forêts contre le feu 

(SOPFEU) est essentielle. Apr¯s coup, des actions correctives devront °tre mise de lôavant. 

 

2.1.4.5 Liées à la faune  

 

Lôam®nagement forestier du TFD ne doit pas mettre en p®ril les esp¯ces fauniques (menac®es ou 

autres) par la destruction de leur habitat. La reproduction des conditions préindustrielles et le 

maintien des caractéristiques essentielles aux habitats des différentes espèces sont gages de succès.   

 

Par exemple, la gestion des voies dôacc¯s permet de contr¹ler, dans une certaine mesure, les 

déplacements humains dans le territoire dans le but de préserver la quiétude des espèces fauniques. 

 

2.1.4.6 Liées à la biodiversité 

 

Les objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) instaurés par le MRNF dans le PGAF 

2008-2013 sont des mesures à mettre en place afin de préserver la biodiversité du territoire. Ces 

mesures permettent de rencontrer 5 objectifs, soit de maintenir en permanence des forêts mûres et 

surann®es, dôappliquer des patrons de coupe adapt®s ¨ lô®cologie r®gionale et socialement 

acceptables, de prot®ger lôhabitat des esp¯ces (fauniques ou floristiques) menac®es ou vuln®rables 

du milieu forestier, dôencadrer la pratique de lô®claircie pr®commerciale et de conserver du bois 

mort dans les forêts aménagées. 

 

2.1.5 Conditions socio-économiques 

 

La région du Saguenay-Lac-Saint-Jean est reconnue pour ses grands territoires et ses ressources 

naturelles inestimables. Elle a concentr® son d®veloppement ®conomique sur lôexploitation de ses 

ressources naturelles. Par le développement hydroélectrique, la coupe et la production de bois de 

sciage, lôextraction des minerais et la valorisation de son territoire par lô®mission de baux de 

villégiature. La presque totalit® de lôunit® dôam®nagement forestier 024-52 (95%) est incluse dans 

les TNO de la MRC du Fjord-du-Saguenay (le reste de lôUAF fait parti de la MRC de 

Manicouagan).  
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Le territoire de la MRC du Fjord-du-Saguenay sô®tend sur 43 000 kilomètres carrés, des Monts 

Valin à la lisière du lac Saint-Jean jusquôau fjord du Saguenay. La majorit® des individus pr®sents 

sont dans la catégorie des 45-64 ans. Suivant la tendance provinciale, la MRC du Fjord-du-

Saguenay vit le phénomène de migration et de décroissance de ses habitants. De 2001 à 2026, on 

estime que le territoire aura perdu 10,8% de sa population (MRC du Fjord-du-Saguenay 2006). 

Les habitants de la MRC peuvent toutefois se vanter dôavoir un contact privil®gi® avec la nature et 

les luxuriantes étendues de forêt. 

 

Les municipalités de Saint-Ludger-de-Milot (785 habitants), Lamarche (Notre-Dame-du-Rosaire, 

525 habitants) et lôAscension (2 000 habitants), qui font partie de la MRC de Lac-St-Jean-Est, de 

même que celles de Saint-Ambroise (3 518 habitants), Bégin (900 habitants) et de Saint-David-

De-Falardeau (2 400 habitants), sont les agglomérations situées les plus près du TFD. Elles 

dépendent en grande partie des ressources naturelles. Les centres urbains les plus importants situés 

¨ proximit® de lôunit® dôam®nagement sont ceux de ville dôAlma, localis®e au sud-est du Lac-

Saint-Jean avec ses quelque 31 200 habitants et de Dolbeau-Mistassini, situé au nord-ouest du 

Lac-Saint-Jean, qui regroupe, pour sa part, près de 15 000 résidents. 

 

2.1.6 Profil des territoires adjacents 

 

Le territoire adjacent ¨ lôouest du TFD P®ribonka est celui des UAF 024-51 et 027-51 (figure 4), 

géré par le mandataire de gestion AbitibiBowater inc. Ce territoire est certifié selon la norme FSC 

boréale nationale (024-51_FSC) et Produits Forestiers Arbec S.E.N.C. y possède des droits de 

r®colte de lôordre de 41 900 m¯tres cubes verts. Produits Forestiers Arbec S.E.N.C. a été impliqué 

dans la certification du territoire voisin et est bien au fait de consid®rer le plan dôam®nagement 

dans la réalisation de celui du TFD Péribonka. Les deux territoires possèdent sensiblement les 

mêmes caractéristiques forestières (domaines bioclimatiques, etc.), fauniques (caribou, etc.) et 

sociales (municipalités mono-industrielles, etc.). 

 

En ce qui concerne les territoires adjacents ¨ lôest du TFD, trois UAF le bordent dans des 

proportions dôenviron un tiers chacune. LôUAF 023-52, la plus au sud, est certifiée selon la norme 

CSA Z809 (023-52_CSA), gérée par Produits Forestiers Saguenay inc. et est quelque peu 

différente du TFD P®ribonka (aucune pessi¯re de lôOuest, sapini¯re de lôEst et non de lôOuest, 

municipalités plus diversifiées économiquement, etc.). Des échanges entre les aménagistes se 

tiennent dans le but de standardiser les plans dôam®nagement. 

 

LôUAF 097-51 borde le centre du TFD et le mandataire de gestion est Boisaco inc. Elle a débuté 

dernièrement un processus de certification selon la norme FSC boréale nationale. Produits 

Forestiers Arbec S.E.N.C., par le biais de Produits Forestiers Berscifor inc., possède un 

approvisionnement de 215 400 mètres cubes verts et participe fortement au processus de 

certification dans le but, entre autres, dôassurer un certain standard dans les plans dôam®nagement. 

Le PGAF de lôUAF est disponible en deux parties ; (PGAF_097-51(1)) et (PGAF_097-51(2)). Les 

deux territoires sont quelque peu diff®rents (pessi¯re de lôEst uniquement, sapini¯re de lôEst et non 

de lôOuest, municipalit®s plus diversifi®es ®conomiquement (tourisme), etc.).  

file:///G:/BACKUP_CB_25%20mars%2011/certification/FSC/abibow/plan%20d'amén/Plan%20d'AFD%202009.pdf
file:///G:/BACKUP_CB_25%20mars%2011/certification/FSC/7/Saguenay%20SFM%20Plan.pdf
file:///G:/1111-Berscifor/PGAF_08-13/PGAF_097-51(1).pdf
file:///G:/1111-Berscifor/PGAF_08-13/PGAF_097-51(2).pdf


Plan dôam®nagement forestier 

Certification FSC, territoire forestier délimité Péribonka   

La troisi¯me UAF ¨ border le TFD ¨ lôest (nord-est) est lôunit® 093-51. Elle est certifiée selon la 

norme CSA Z809 (093-51_CSA), gérée par AbitibiBowater inc. et est bien différente du TFD 

P®ribonka (pessi¯re de lôEst uniquement, sapini¯re de lôEst et non de lôOuest, climat maritime, 

cycle de perturbations plus longs, etc.). Elle a beaucoup plus de points communs avec le TFD 

Port-Cartier (situ®e directement ¨ lôOuest) qui est en processus de certification selon la norme FSC 

boréale nationale. 

 

 
 

Figure 4. Territoires adjacents au TFD Péribonka. 

 

 

 

 

 

 

file:///G:/BACKUP_CB_25%20mars%2011/certification/FSC/7/093-51_planafd.pdf
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2.1.7 Profil des parties intéressées 

 

2.1.7.1 Communautés autochtones 

 

Il y a deux communautés autochtones pratiquant des activités et/ou qui ont des intérêts dans le 

territoire couvert par le TFD. En effet, le territoire se trouve sur le Nitassinan
 

des 

Pekuakamiulnuatsh. Il sôagit de la Premi¯re Nation de Mashteuiatsh. Les ilnuatsh pratiquent ilnu 

aitun (activités traditionnelles) dans le territoire. La communauté de Betsiamites, qui appartient 

également à la communauté innue est également présente dans le territoire. Les activités 

traditionnelles pratiquées sont la trappe, la chasse et la pêche. 

 

Le TFD est subdivisé en aires de trappe et ce sont ces limites qui ont été utilisées pour fixer les 

unit®s territoriales de r®f®rences (UTR) pr®sentes dans le pr®sent plan g®n®ral dôam®nagement 

forestier. Les aires de trappe appartenant à la communauté de Betsiamites, localisées 

principalement dans la partie nord et nord-est de lôunit® dôam®nagement, couvrent environ 60 % 

de lôUAF, alors que celles appartenant ¨ la communaut® de Mashteuiatsh (partie sud et est du 

territoire), représentent environ 38 % du territoire. Finalement, le territoire libre (2% du territoire) 

est situ® ¨ lôextr°me sud de lôunit® dôam®nagement, sous le 49
e 
parallèle (figure 5). 

 

2.1.7.1.1  Communauté autochtone de Mashteuiatsh 

 

La communauté comprend environ 4 750 membres dont plus de la moitié habitent hors 

réserve. Les relations entre la Communauté, le MRNF et les bénéficiaires de CAAF sont 

très bonnes. La procédure de consultation mise en place par le MRNF est suivie et les 

bénéficiaires de CAAF participent aux ententes. 

 

Une entente de principe dôordre g®n®ral (EdPOG) a ®t® sign®e en mars 2004 entre la 

Communauté et les gouvernements (www.mamuitun.com). Cette Entente mènera au 

futur Traité à être signé et corrigera la situation actuelle des territoires et reconnaîtra des 

territoires en pleine propriété pour chaque Première Nation. Les anciennes réserves 

comme les nouvelles terres seront appelées Innu Assi et elles nôauront pas un statut 

f®d®ral mais un statut de droit foncier innu. En reconnaissance de lôoccupation et de 

lôutilisation de leur territoire ancestral et en conformit® avec la politique f®d®rale de 

revendications territoriales globales à cet effet, les Premières Nations innues se verront 

aussi reconna´tre officiellement lôexistence du Nitassinan. Il sôagit de lôaire fr®quent®e 

par les Innus de la p®riode pr®historique jusquô¨ aujourdôhui et sur laquelle sera calcul®e 

la part des redevances qui leur revient, où ils pourront dire leur mot sur la planification 

du développement et où ils pourront légiférer concernant les activités Innu Aitun de 

leurs membres.  

 

Les gouvernements locaux innus auront dorénavant le pouvoir de participer aux 

processus de d®cision concernant lôam®nagement du territoire et des ressources du 

Nitassinan selon divers mécanismes qui restent à expérimenter et à valider. Le 

http://www.mamuitun.com/
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m®canisme de participation ¨ lôexamen des r®percussions environnementales et sociales 

des projets de développement reste à préciser. Seul un site patrimonial (cimetière) est 

présent dans le Nitassinan. Il se situe à la rencontre des rivières Péribonka et Manouane. 

 

 

 

    Figure 5. Aires de trappe Mashteuiatsh, Betsiamites et libres. 

 

2.1.7.1.2  Communauté autochtone de Betsiamites 

 

La communauté comprend environ 3 319 membres dont 672 vivent hors réserve. 

Pendant lô®laboration des planifications de lôUAF 024-52, les besoins de la communauté 

autochtone sont considérés, entre autres, par lôentremise de lôarticle 25.2 de la loi sur les 

forêts. Cet article mentionne que le ministre peut imposer au titulaire de permis 

dôintervention lôapplication de normes dôinterventions foresti¯res diff®rentes de celles 

prescrites par le règlement. Cet article permet de prendre en compte les demandes 

autochtones en vue de concilier les activit®s dôam®nagement forestier avec les activit®s 
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des communautés autochtones exercées à des fins sociales, alimentaires ou rituelles. En 

ce sens, des modalités particulières (selon 25.2), que nous devons respecter, ont été 

créés par le MRNF dans le but de considérer les affectations autochtones de 

Betsiamites. Ce processus est celui en vigueur consid®rant quôil nôy a que tr¯s peu 

dô®changes entre la Communaut®, le MRNF et les bénéficiaires de CAAF. 

 

La Communaut® a sign® lôEntente (EdPOG) de 2004 mais sôest retir®e des n®gociations 

en 2006. LôEntente identifie toutefois un site patrimonial (corridor de la rivi¯re 

Betsiamites) avec mesures de protection. 

 

2.1.7.2 Municipalit és régionales de comté (MRC) 

 

Deux MRC se partagent le territoire ; celle du Fjord-du-Saguenay et celle de Manicouagan. Le 

TFD est compris à près de 95% de sa superficie dans la MRC du Fjord-du-Saguenay, alors que la 

balance est incluse dans la MRC de Manicouagan. Lors des différentes consultations, la MRC 

Fjord-du-Saguenay a été la MRC la plus proactive compte tenu de son importance dans le TFD 

(figure 6). 

 

Les principaux intérêts des MRC dans la certification du TFD est que les activités se déroulant sur 

leur territoire soient compatibles avec leurs affectations et que les collectivités profitent de 

retombées socio-économiques maximales.   
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Figure 6. Municipalités régionales de comté 

 

2.1.7.3 Secteurs à valeur faunique  

 

2.1.7.3.1  Structurés 

 

Ces secteurs sont la ZEC du lac de la Boîteuse ainsi que les pourvoiries à droits 

exclusifs du lac Perdu, du lac Duhamel, Pavillon Boréal et Maskanaw. Cette dernière se 

nomme le territoire 02-610 compte tenu quôelle nôest plus en op®ration depuis 

maintenant près de 5 ans (figure 7). 

 

La ZEC est représentée par le Regroupement régional des gestionnaires de ZEC du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean tandis que lôAssociation des pourvoiries du Saguenay-Lac-

Saint-Jean représente ces dernières. 
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2.1.7.3.2  Non-structurés 

   

Ces secteurs sont les pourvoiries YAJO, lô£vasion, du lac des Hirondelles et Ď 

Royaume du migrateur. 

 

 
 

Figure 7. Zec et pourvoiries. 

 

2.1.7.4 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

 

Le MRNF agit comme partie intéressée en tant que propriétaire du territoire qui veille à la gestion, 

¨ la protection et ¨ la mise en valeur des for°ts publiques et de leurs diverses ressources. Côest le 

MRNF qui a la responsabilité de plusieurs lois et règlements dans le TFD dont la loi sur les forêts 

et le règlement sur les normes dôintervention en for°t.  
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Les bénéficiaires de CAAF doivent se conformer à la législation en vigueur et inclure divers 

éléments dans leurs contrôles et suivis (OPMV, plan caribou, etc.). La section 2.2 du plan 

dôam®nagement traite de ce point.  

 

Finalement, les objectifs et strat®gies sylvicoles du plan dôam®nagement devront °tre compatibles 

avec les orientations ministérielles. 

 

2.1.7.5 Minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs 

 

Le MDDEP, pour sa part, est surtout impliqué au niveau du TFD en ce qui a trait à la protection 

de lôenvironnement, de la biodiversit®, de la ressource hydrique ainsi que la protection de la 

qualit® de lôair. Il a juridiction sur les activit®s se d®roulant dans le TFD qui ont un impact sur les 

éléments de protection. 

 

En ce qui concerne la biodiversit®, le minist¯re sôassure que les aires prot®g®es candidates (APC) 

déterminées par les bénéficiaires de CAAF sont admissibles au réseau des aires protégées du 

Québec. 

 

2.1.7.6 Autres parties intéressées 

 

 2.1.7.6.1  Groupes environnementaux 

 

Le Conseil r®gional de lôenvironnement et du d®veloppement durable (CREDD) du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean, Nature Québec, Greenpeace et SNAP sont les groupes qui 

représentent les intérêts environnementaux. Le CREDD agit en tant quôinterlocuteur 

r®gional privil®gi® aupr¯s du MDDEP pour la concertation en mati¯re dôenvironnement, 

dô®ducation relative ¨ lôenvironnement et pour la promotion du d®veloppement durable. 

 

Nature Québec, Greenpeace et SNAP suivent depuis plusieurs années les processus de 

certification des territoires et, par le fait même, ont développé une bonne expertise dans 

les domaines des aires protégées et des plans de protection du caribou.  

 

 2.1.7.6.2  Travailleurs en forêt et en usine  

 

Les syndicats des travailleurs en forêt et en usine sont interpelés dans le processus de 

certification en ce qui concerne leurs droits (principe 4).  

 

2.1.7.6.3  Utilisateurs du TFD (villégiateurs et autres) 

 

Divers regroupements dôutilisateurs du territoire, en plus de plusieurs individus, veillent 

à ce que les activités du TFD soient compatibles avec les leurs (regroupement des 

locataires de terres publiques, clubs de motoneige, Protecteur du Nord, association 

trappeurs, etc.). 
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2.1.7.7 Bénéficiaires de CAAF 

 

Les b®n®ficiaires de CAAF du TFD ont le droit, entre autres, dôobtenir annuellement, dans le 

TFD, un permis dôintervention pour la r®colte dôun volume de bois rond dôune ou de plusieurs 

essences en vue dôassurer le fonctionnement de son usine de transformation du bois.  

 

Tableau 1. B®n®ficiaires de CAAF de lôUAF 024-52 en date du 30 juin 2009. 

 

Bénéficiaire de CAAF 

 

UA Essences Volume vert 

(m3) 

Volume sec-

sain (m3) 

% 

Produits Forestiers Arbec 201 SEPM 717 600 23 853 94,4 % 

Industries TLT 204 Feuillus durs 15 000 - 2.0 % 

Valibois 307 Feuillus durs 1 000 - 0,1 % 

Louisiana-Pacific 191 Feuillus durs 

Peupliers 

2 000 

16 000 

- 

- 

0,3 % 

2.1 % 

E. Tremblay et Fils 178 Peupliers 8 100 - 1.1 % 

   759 700 28 373  

 

Produits Forestiers Arbec S.E.N.C. possédant la très grande majorité du volume alloué dans le 

TFD, ce dernier est lôunique b®n®ficiaire demandeur de la certification. Le demandeur fait les 

démarches de certification du TFD, respecte toutes les exigences requises par la norme de 

certification et participe à toutes les étapes du processus de certification. 

 

Le deuxi¯me niveau dôimplication des b®n®ficiaires est celui dôimpliqu®. Les b®n®ficiaires 

impliqués participent activement au comité de suivi, respectent les aires protégées candidates, les 

FHVC et les stratégies de sauvegarde. Le seul impliqué est Industries TLT. 

 

Le dernier niveau dôimplication est celui dôadh®rant. Ce niveau nôimplique que le respect des 

affectations, des objectifs dôam®nagement et des strat®gies du TFD. Les b®néficiaires adhérants ne 

mettent pas en péril la certification du territoire. Les bénéficiaires Valibois, Louisiana-Pacific et E. 

Tremblay et Fils sont adhérants. 

 

 

3. OBJECTIFS DôAM£NAGEMENT, STRAT£GIES ET INDICATEURS DE RENDEMENT 

 

Les objectifs, les strat®gies et les indicateurs de rendement doivent °tre mesurables et sô®chelonner ¨ court 

et à long terme, selon le cas. Ces éléments concernent la conservation de la biodiversité, 

lôapprovisionnement en bois, les objectifs sylvicoles, les avantages socio-économiques, la protection de 

lôenvironnement forestier, les ressources historiques et culturelles ainsi que les utilisations traditionnelles 

des peuples autochtones et dôautres personnes ainsi que les voies dôacc¯s, lôutilisation des chemins et les 

aires sans chemins. Des ®tudes dôimpact environnemental sont r®alis®es afin de mesurer lôatteinte des 

objectifs. 
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Lô®tat de la for°t pr®industrielle et celui de la for°t actuelle serviront de rep¯re permettant dôorienter les 

opérations futures, selon les constatations du passé. Toujours comme point de référence, les objectifs de 

protection et de mise en valeur (OPMV) instaurés par le MRNF dans le PGAF 2008-2013 sont des 

mesures à mettre en place afin de préserver 3 grands éléments. Sur un total de 11 objectifs, 3 concernent la 

conservation des sols et de lôeau, 5 ont rapport ¨ la conservation de la diversit® biologique, 1 traite du 

maintien des avantages socio-économiques multiples de la forêt pour la société et un dernier concerne la 

prise en compte des intérêts des populations. 

 

3.2.1 Conservation de la biodiversit®, des sols et de lôeau 

 

Le crit¯re de conservation de la biodiversit®, des sols et de lôeau est suivi par le biais du principe 6, 

impacts sur lôenvironnement. Ce principe stipule que des ®tudes dôimpact environnemental doivent 

être effectuées dans le but de comparer les effets des opérations forestières sur divers indicateurs 

biotiques et abiotiques. Toujours selon le principe 6, les prémisses de départ de conservation de la 

biodiversité, des sols et de lôeau se retrouvent dans le portrait de la for°t pr®industrielle, ce dernier 

agissant comme état initial (avant les opérations forestières) des indicateurs à suivre.  

 

3.2.2 Approvisionnement en bois 

 

Lôapprovisionnement en bois est r®git par un contrat dôapprovisionnement et dôam®nagement 

forestier (CAAF) entre le gouvernement et les usines de transformation du bois. Ce contrat 

autorise la r®colte annuelle dôune certaine quantit® de mati¯re ligneuse de la for°t et oblige les 

bénéficiaires de contrat à respecter les lois et règlements en vigueur. Lôimpact des b®n®ficiaires sur 

leur niveau dôapprovisionnement r®side dans la qualit® de leurs op®rations, soit le volume de bois 

vivant laissé sur le terrain qui aurait dû être récupéré et la superficie laissée improductive suite au 

passage des opérations forestières (critère 5.6).  

 

3.2.3 Objectifs sylvicoles 

 

Les objectifs sylvicoles sont r®gis par le m°me contrat que celui de lôapprovisionnement en bois, 

côest-à-dire que les bénéficiaires sont contraints de respecter les r¯gles dôex®cution des travaux 

sylvicoles. En ce qui concerne la stratégie sylvicole, elle relève directement du gouvernement. 

Selon le portrait de la forêt préindustrielle et autres constats, il se peut que les objectifs (et les 

stratégies) sylvicoles diffèrent de ceux édictés par le PGAF.  

 

3.2.4 Avantages socio-économiques 

 

Les b®n®fices tir®s de lôexploitation des ressources ligneuses de la for°t ; employabilit®, achats 

locaux de biens et services, transformation de produits à valeur optimale, bienfaits, etc. doivent 

être maximisés. Le principe 5 de la norme boréale nationale FSC traite de ce point ainsi que les 

points 9, 10 et 11 des objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) instaurés par le MRNF 

qui concernent les harmonisation des utilisateurs des ressources du territoire. 
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3.2.5 Protection de lôenvironnement forestier (sols, eau et hydrologie) 

 

Le principe 6 de la norme boréale nationale FSC traite en partie de ce point. La protection de 

lôenvironnement signifie de ne pas d®t®riorer les ressources que lôon retrouve dans le territoire lors 

des travaux dôam®nagement forestier. Entre autres, les espèces en péril, les aires protégées, les 

®cosites fragiles et dôautres ®l®ments du r¯glement sur les normes dôintervention en for°t publique 

(RNI) sont ¨ prot®ger et les produits dangereux pour lôenvironnement sont ¨ contr¹ler.    

 

3.2.6 Ressources historiques et culturelles (utilisations traditionnelles) 

 

Le principe 3 de la norme bor®ale nationale FSC ainsi que lôobjectif 11 des OPMV du MRNF  

traitent de ce point en ce qui concerne les autochtones. Selon les négociations entre les Conseils de 

Bandes, le gouvernement et les utilisateurs du territoire, ces derniers doivent respecter différentes 

modalit®s et mesures dôharmonisation. Dans le cas de la communaut® de Mashteuiatsh, leurs 

int®r°ts sont pris en compte dans le pr®sent plan dôam®nagement grâce aux échanges 

dôinformations. Dans le cas de la communaut® de Betsiamites, m°me si cette derni¯re a longtemps 

refus® dô®changer avec les utilisateurs du territoire, leurs int®r°ts sont quand m°me consid®r®s. 

 

3.2.7 Voies dôacc¯s, utilisation des chemins et aires sans chemins 

 

La gestion des voies dôacc¯s se fait principalement pour 2 raisons ; pour la protection de lôhabitat 

du caribou et pour limiter la perte de superficie forestière productive du territoire. En ce qui 

concerne les aires sans chemins, des ®tudes dôimpact sont r®alis®es afin de sôassurer que les 

bénéficiaires de CAAF soient pleinement conscients des actions qui sont posées dans le territoire. 

 

3.2.8 Objectifs dôam®nagement, strat®gies et indicateurs de rendement ¨ lô®chelle du paysage 

 

À ce niveau de perception, ces éléments sont à considérer dans les ®tudes dôimpact 

environnemental : 

 

¶ la diversité des unités ou des communautés forestières ; 

¶ proportions des types de couvert et de terrain ; 

¶ la r®partition des classes dô©ges ; 

¶ la quantité de vieilles forêts et leur répartition spatiale ;  

¶ lôhabitat dôesp¯ces repr®sentatif du type dôhabitats naturels que lôon peut retrouver dans lôunit® 

dôam®nagement ; 

¶ la perturbation des bassins hydrographiques ; 

¶ la densité des chemins ; 

¶ les zones dépourvues de chemins ; 

¶ la répartition de la taille des îlots.  
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OBJECTIF 1 

 

CONTRÔLER LA DIVERSITÉ DES UNITÉS OU DES COMMUNAUTÉS FORESTIÈRES 

 

DESCRIPTION  

   

Les tableaux 2 et 3 démontrent les proportions des unités et des communautés forestières qui 

prévalaient au 1
er
 et au 3

e
 inventaires décennaux. Nous pouvons remarquer dans la sapinière 

une diminution de la proportion du type résineux au profit du type mélangé surtout dû au 

rajeunissement de la forêt. Dans la pessière, le portrait a peu changé au fil des ans. Il y a 

quand même une augmentation de la proportion de sapin dans les peuplements. 

 

Dans la pessi¯re, il faut sôassurer de contr¹ler, avec une certaine marge de manoeuvre, la 

proportion résiduelle de sapin car la future forêt sera très susceptible aux épidémies de TBE. Il 

est d®montr® que le sapin est mieux adapt® que lô®pinette noire ¨ se r®g®n®rer en lôabsence de 

perturbation car sa germination se fait bien dans la mousse. La réalisation de coupes avec 

protection de couvert (CPHRS et CRV) favorise le maintien des sapins déjà installés sous 

couvert tandis que la perturbation du sol dans les sentiers de d®busquage favorise lôinstallation 

de lô®pinette.   

 

Dans la sapinière, dans laquelle le patron de récolte est du type « mosaïque è, lôarticle 79.2 du 

RNI stipule au 6
e
 paragraphe que la forêt résiduelle doit être constituée de peuplements 

forestiers appartenant dans une proportion d'au moins 20 % au même type de couvert forestier 

que ceux récoltés. Donc, dans des chantiers de récolte de peuplements feuillus et mélangés, la 

forêt résiduelle peut comporter jusquô¨ 80 % de type r®sineux, ce qui permet dôaugmenter la 

proportion de type résineux, lequel est passé de 90 % à 55 % entre le 1er et 3e inventaire 

décennal. 

 

Pour les peuplements en régénération du territoire, considérant que la stratégie est 

principalement orientée vers la production résineuse et que les anciens chantiers de récolte 

visaient majoritairement la r®colte des r®sineux, les b®n®ficiaires devront sôassurer, par des 

moyens mécaniques ou naturels, que les peuplements évoluent vers des strates résineuses pour 

atteindre les proportions existantes en forêt préindustrielle. La vocation feuillue est respectée 

dans le cas dôhistorique de r®colte de peuplements feuillus et de types ®cologiques feuillus. 

 

STRATÉGIE  

 

La forêt résiduelle des agglomérations de coupe est composée de peuplements insulaires, 

péninsulaires, de corridor, de fragments (pentes fortes, milieux humides, etc.) et de lisières 

boisées riveraines intactes. Dans ces superficies, la forêt poursuit son développement, ce qui 

fait en sorte que le sapin est conserv®. Il est cependant d®montr® dans les ®tudes que lô®pinette 

noire, avec le temps, tend à rattraper la proportion occupée par le sapin. 
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Dans les superficies r®colt®es par contre, il est possible dôagir, dans une certaine mesure, sur 

la proportion de sapins. Sur les sites les plus fertiles (types écologiques MS et RS) dans 

lesquels la régénération sous couvert est maintenue par le biais de la CPHRS et des CRV, la 

proportion de sapins est conservée compte tenu des autres objectifs de fermeture rapide du 

couvert et de protection dôattributs biologiques, entre autres, et il nôest possible dôintervenir 

que dans les interbandes dans lesquels le sol est perturb®, favorisant lô®tablissement naturel ou 

artificiel de lô®pinette noire. Il est donc très important de détecter et de contrôler, par le biais 

de la SOPFIM, les prochaines épidémies de TBE. 

 

Sur les sites de type écologique RE moins riches, la régénération en épinettes noires se fait par 

marcottes ou encore artificiellement, la situation est donc moins problématique. Sur tous les 

sites, la régénération dans les interbandes en épinettes noires est favorisée (naturelle ou 

artificielle).  

 

Dans la sapinière, la proportion du type mélangé doit être ramenée vers le niveau de celle de 

la forêt préindustrielle. Cependant, avec lôam®nagement de la for°t dôaujourdôhui, il est peu 

probable que tous les peuplements mélangés évoluent vers un couvert 90 % résineux comme 

par le pass® o½ aucune intervention nô®tait r®alis®e et que la for°t avait atteint un certain stade 

de « climax ». Pour les strates avec couvert feuillu, elles évolueront vers un couvert mélangé 

en vieillissant et une certaine proportion de peuplements mélangés évoluera vers un couvert 

résineux. Les peuplements maintenus comme « vieille forêt » selon les cibles à atteindre sont 

principalement m®lang®s pour acc®l®rer lôatteinte dôun couvert r®sineux. 

 

Suivre lô®volution de la for°t ¨ couvert m®lang® vers un couvert r®sineux au fil des inventaires 

décennaux du MRNF et faire en sorte que la forêt passe dôun stade majoritairement r®gulier ¨ 

irr®gulier. Sôassurer que le couvert forestier des perturbations r®centes ®volue vers un couvert 

résineux selon les prescriptions sylvicoles. Limiter les récoltes de strates résineuses dans la 

sapinière en attendant le portrait forestier du 4
e
 inventaire décennal. 

 

Analyser, dans la pessière pour chacune des agglomérations de coupe et dans la sapinière pour 

chacun des chantiers « mosaïque è, lôatteinte de chacun des objectifs vis®s concernant la for°t 

résiduelle.  

 

Analyser les strates lors de la confection des prescriptions dô®ducation (historique, types 

écologiques, etc.) et respecter les prescriptions. 

 

INDICATEUR  

 

Pour la pessière, atteindre la cible visée pour chacune des agglomérations de coupe et pour la 

sapini¯re, respecter le RNI par p®riode quinquennale. Respecter, lors des travaux dô®ducation, 

les prescriptions sylvicoles. La r®vision de lôatteinte des cibles est r®alis®e ¨ chaque rapport 

annuel dôinterventions foresti¯res (RAIF). 
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Tableau 2. Comparaison des couverts forestiers des 1
er
 et 3

e
 inventaires forestiers décennaux. 

 

 Sapinière Pessière 

Type de superficie 1
er

 décennal (%) 3
e
 décennal (%) 1

er
 décennal (%) 3

e
 décennal (%) 

     

Forestier productif 

Résineux 

Mélangé 

Feuillu 

83 

90 

7 

3 

67 

55 

39 

6 

86 

91 

8 

1 

64 

90 

9 

1 

Forestier en rég. 

(cpr, ct, cht, br, r, pl) 

3 20 2 18 

 

Non forestier 

(al, dh, ds, eau) 

14 

 

13 

 

12 18 

 

 

Tableau 3. Comparaison des peuplements des 1
er
 et 3

e
 inventaires forestiers décennaux. 

 

 Sapinière Pessière 

Type de couvert 1
er

 décennal (%) 3
e
 décennal (%) 1

er
 décennal (%) 3

e
 décennal (%) 

     

Résineux 

Pessière 

Pessière à sapins 

Pinède grise 

Sapinière 

Sapinière à épinettes 

Autres 

En régénération 

90 

57 

12 

5 

14 

1 

0 

11 

55 

30 

14 

4 

8 

8 

5 

31 

91 

68 

14 

3 

5 

2 

1 

7 

89 

55 

26 

3 

1 

6 

4 

5 

     

Mélangé 

 Bétulaie blanche à rés. 

Bétulaie jaune à rés. 

Feuillus int. à rés. 

Rés. à feuillus int. 

Autres 

En régénération 

7 

37 

2 

53 

- 

0 

8 

39 

28 

4 

6 

19 

1 

42 

8 

61 

0 

33 

- 

2 

4 

9 

25 

0 

6 

37 

0 

32 

     

Feuillu 

Bétulaie blanche 

Bétulaie jaune 

Feuillus intolérants 

Autres 

En régénération 

3 

34 

1 

53 

1 

11 

6 

51 

15 

21 

1 

12 

1 

17 

0 

71 

11 

1 

1 

80 

0 

14 

0 

6 
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OBJECTIF 2 

 

CONTRER LA RÉGRESSION NATURELLE DE LA FORÊT DANS LE DOMAINE DE 

LA PESSIÈRE À MOUSSES (SELON LES PORTRAITS DES 1
ER

 ET 3
E
 INVENTAIRES 

DÉCENNAUX) 

 

DESCRIPTION  

 

Le tableau 2 démontre une augmentation des superficies improductives dans le domaine de la 

pessière à mousses, principalement des dénudés secs. Cette situation est causée par des 

accidents de régénération successifs (feux). 

 

Pour la pessière, la proportion de superficies forestières productives doit être augmentée au 

niveau de celui de la for°t pr®industrielle, de 82 % ¨ 88 %. La seule fa­on dôy arriver est de 

concentrer les efforts sur les dénudés secs et les brûlis, considérant que les autres superficies 

improductives nôont pas chang® au fil des d®cennies. 

 

STRATÉGIE  

 

Dans la pessière, remettre en production les superficies touchées par les prochains incendies 

forestiers afin de contrer la régression des strates forestières productives. Dans le but de 

ramener le portrait vers celui de la forêt des années soixante-dix, des superficies présentement 

improductives de dénudés secs et de brûlis devront être reboisées.  

 

INDICATEUR  

 

Lors des prochains feux, préparer un plan spécial de remise en production pour les feux 

accessibles. La cible visée est la remise en production (naturelle ou artificielle) de 80 % des 

superficies incendiées. Lors des travaux de remise en production en g®n®ral, sôassurer de 

traiter les superficies « br » et « ds è lorsquôincluses dans les blocs à traiter. 

 

Respect de la stratégie. Suivi à chaque planification quinquennale et révision annuelle. 
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OBJECTIFS 3 et 4 

 

 MAINTIEN DE LA R£PARTITION DES CLASSES DôĄGES. MAINTIEN DôUNE 

CERTAINE QUANTITÉ DE VIEILLES FORÊTS ET OPTIMISATION DE LEUR 

RÉPARTITION SPATIALE (OPMV 4 DU MRNF) 

 

DESCRIPTION  

 

La loi sur les forêts stipule que le rendement soutenu est la base des calculs de la possibilité 

foresti¯re et les strat®gies dôam®nagement y sont directement rattach®es. Les strat®gies du 

pr®sent r®gime forestier tendent donc ¨ normaliser la for°t, côest-à-dire à distribuer 

uniform®ment les classes dô©ges dans le temps. Or, la r®partition pr®industrielle des classes 

dô©ges ne tenait pas compte de lôam®nagement forestier anthropique mais naturel, au gr® des 

cycles de perturbations naturelles. Nous devons donc maintenir et répartir une quantité 

suffisante de vieilles forêts dans un but écosystémique et de diversité biologique. 

 

Le portrait préindustriel réalisé par le MRNF pour les domaines bioclimatiques dans le cadre 

de ses OPMV indique un niveau de vieilles for°ts pour le TFD (pond®r®) de lôordre de 66 %. 

Selon le point 6.3.5 de la norme, le seuil de vieilles forêts à maintenir dans le TFD est de 50 % 

du portrait pr®industriel, donc de 33 %. ê lôint®rieur de ces proportions, il faut pr®server la 

gamme complète des âges.  

 

Nôayant pas les informations n®cessaires (©ges) dans le portrait pr®industriel (1
er
 inventaire 

décennal), la structure est utilisée pour déterminer la proportion de vieilles (régulier) et de très 

vieilles (irrégulier) forêts en correspondance avec les âges de maturité et de sénescence 

utilisés dans le 3
e
 inventaire décennal. Les proportions du 1

er
 inventaire décennal des forêts 

vieilles et très vieilles sont visées et le suivi est fait avec les âges réels du 3
e
 inventaire 

d®cennal, lô©ge de maturité fournit par le 3
e
 inventaire décennal représentant la vieille forêt 

r®guli¯re du premier inventaire et lô©ge de s®nescence fournit par le 3
e
 inventaire décennal 

représentant la très vieille forêt irrégulière du premier inventaire. 

 

STRATÉGIE  

 

Le tiers du territoire est maintenu en tout temps en vieille et très vieille forêts. Ces forêts 

comprennent les for°ts ayant atteint lô©ge de maturit® et celles ayant atteint lô©ge de 

s®nescence dans une proportion dôenviron 20 % / 80 %. La proportion à conserver est 

compos®e, comme lôindique lôOPMV 4 du MRNF, des aires prot®g®es actuelles, projet®es ou 

candidates, des refuges biologiques, dô®cosyst¯mes forestiers exceptionnels, des massifs de 30 

km
2
, des îlots de vieillissement, des blocs de protection pour le caribou, des bandes riveraines 

aménagées ou non, des pentes fortes de 40 % ou plus et de tout ce qui se rapporte à la 

planification (blocs de forêt résiduelle, etc.) et aux opérations forestières (contraintes de 

pentes fortes, etc.). Les pratiques sylvicoles adaptées avec forte rétention de tiges (environ 50 

%) comme la coupe partielle avec sélection rapprochée (CPSR) permettent de conserver un 
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couvert fermé et sont considérées comme maintenant le caractère de vieille forêt. Une récolte 

est donc possible dans les blocs de forêt résiduelle. 

 

Donc, le 33 % de vieilles et de très vieilles forêts à conserver est composé en proportions 

variables de forêt intacte et de pratiques sylvicoles adaptées. Comme forêt intacte, il est 

d®termin® dans le document dôanalyse de carences du territoire que la forêt protégée 

représente 8 % du territoire. La superficie admissible est utilisée. La balance se retrouve en 

partie ¨ lôint®rieur des agglom®rations de coupe dans lesquelles entre 25 % et 30 % de la 

superficie doit se retrouver sous forme de forêt résiduelle, dans les chantiers « mosaïque » et 

en partie dans les massifs de 30 km
2
 et dans les zones de juxtaposition et dans les blocs de 

protection caribou. Lôoptimisation de la r®partition spatiale se fait en partie selon le guide de 

répartition spatiale des agglomérations du MRNF (Jetté, 2007) et selon diverses études et 

outils comme le volume « Aménagement écosystémique en forêt boréale » de Gauthier et al, 

2008 (voir objectif 9).  

 

Le territoire de la sapinière ayant fait lôobjet de r®colte par le pass®, la pression de coupe doit 

y être beaucoup moins forte afin de maintenir les dernières vieilles et très vieilles forêts et de 

faire vieillir les jeunes dans le but dôaugmenter la proportion de structure irr®guli¯re. 

 

INDICATE UR 

 

Sôassurer du suivi de la pr®sence en tout temps de 33 % de vieilles for°ts bien r®parties dans 

les domaines de la pessière et de la sapinière et respecter les proportions dôenviron 20 % / 80 

% de vieille et très vieille forêts. 

 

Sôassurer de la juste prescription et du suivi des pratiques sylvicoles adaptées (CPSR, etc.) 

afin que le couvert après récolte demeure fermé et que la superficie traitée soit considérée du 

m°me type quôavant r®colte. Respect de la strat®gie. Suivi ¨ chaque planification 

quinquennale et révision annuelle. 

 

Tableau 4. Comparaison des stades de développement des premier et troisième inventaires 

forestiers décennaux pour la sapinière et la pessière. 

 

 Sapinière Pessière 

Stade 1
er

 décennal (%) 3
e
 décennal (%) 1

er
 décennal (%) 3

e
 décennal (%) 

     

En régénération 17 48 10 29 

Jeune 17 23 16 14 

Mûr  

Régulier 

Irrégulier 

Étagé 

66 

21 

79 

0 

29 

82 

18 

- 

74 

17 

83 

0 

57 

38 

62 

- 
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OBJECTIF 5 

 

 PR£SERVER LôHABITAT DôESPĈCES REPR£SENTATIF DU TYPE DôHABITATS 

NATURELS QUE LôON PEUT RETROUVER DANS LE TFD (OPMV 5, 6 ET 7 DU 

MRNF) 

 

DESCRIPTION  

 

La notion de filtre brut sôapplique souvent ¨ lô®chelle du paysage en ce qui concerne la 

planification macro du territoire. Le filtre fin est utilis® pour la planification fine, ¨ lô®chelle 

du peuplement pour les espèces en situation précaire. Les sites reconnus par les 

gouvernements doivent donc faire lôobjet dôune attention particuli¯re, quôil sôagisse dôune 

protection intégrale ou encore de modalités particulières.  

 

STRATÉGIE  

 

Préserver les habitats des espèces menacées ou vulnérables reconnus par les gouvernements. 

Les sites reconnus et identifi®s dans le TFD sont ceux du caribou (faisant lôobjet dôun plan 

dôam®nagement sp®cial), du carcajou (une occurrence) et du pygargue à tête blanche. Aucun 

site floristique nôest reconnu. Pr®server ®galement une partie de lôhabitat du li¯vre 

dôAm®rique, de la g®linotte hupp®e et du t®tras du Canada et de lôorignal. En plus de protéger 

ces sites, de façon intégrale ou selon des modalités particulières, des mesures sont mises en 

place afin dôaider ¨ la reconnaissance de toutes les espèces (faunique ou floristique) menacées 

ou vulnérables. Chacune des observations est fournie aux responsables gouvernementaux pour 

validation et considération si nécessaire.  

 

Sôassurer du respect du plan de r®tablissement du caribou r®alisé par le MRNF présentement 

en vigueur. Pour pr®server lôhabitat du li¯vre dôAm®rique, de la g®linotte hupp®e et du t®tras 

du Canada, traiter un maximum de 90 % des strates admissibles à une éclaircie 

précommerciale par UTR et conserver intact 10 % de la superficie dôun bloc trait® lorsque 

celui-ci d®passe 40 ha dôun seul tenant. Conserver les tiges dôarbustes et dôarbrisseaux qui ne 

nuisent pas à la tige éclaircie.  Pour lôorignal, la martre dôam®rique et le li¯vre dôam®rique, 

maintenir au moins 90% des IQH calculés en 2008. 

 

INDICATEUR  

 

Sôassurer du respect des modalit®s dôintervention sur ces sites. Sôassurer du respect du plan de 

rétablissement du caribou présentement en vigueur. 

 

Respect de la stratégie. Suivi à chaque planification quinquennale et révision annuelle. 
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OBJECTIF 6 

  

LIMITER LA PERTURBATION DES BASSINS HYDROGRAPHIQUES (VERSANTS) 

(OPMV 1 ET 3 DU MRNF) AINSI QUE CONTRĎLER Lô£ROSION DU R£SEAU 

ROUTIER, LE COMPACTAGE ET LôORNI£RAGE 

 

DESCRIPTION  

 

Certaines activités forestières peuvent modifier les r®gimes dô®coulement dans les bassins 

versants ¨ la suite de lôenl¯vement de la v®g®tation arborescente et de la construction de 

chemins. Elles entra´nent la mise ¨ nu du sol et la r®duction de sa capacit® dôinfiltration de 

lôeau. Lô®rosion ainsi cr®®e favorise lôapport de s®diments dans les cours dôeau, susceptible de 

causer une certaine d®gradation de lôhabitat aquatique. 

 

Concernant le compactage et lôorni®rage des sols, ces actions limitent la productivit® des sites 

par lôaccumulation dôeau, entre autres et affectent la qualité visuelle des paysages. Les sols 

humides ¨ texture fine et les sols organiques sont les plus susceptibles dô°tre affect®s.  

 

STRATÉGIE  

 

Des lisières boisées, conformes au RNI, sont conservées en bordure des lacs et des cours 

dôeau à écoulement permanent. Une récolte est cependant possible sur une partie des ces 

lisi¯res. En ce qui concerne les cours dôeau intermittents et ®ph®m¯res, le passage de la 

machinerie est interdit dans un corridor de 5 m¯tres de chaque c¹t® du cours dôeau. Ces 

mesures sôav¯rent efficaces pour maintenir la stabilit® des berges du cours dôeau et pour filtrer 

les particules provenant des parterres de coupe mais non celles issues du réseau routier. 

 

La strat®gie dôam®nagement des bassins hydrographiques pr®voit quôil faudra maintenir, pour 

les bassins supérieurs à 100 km
2
 touchant aux espèces saumon et ouananiche, en tout temps 

une superficie boisée égale ou supérieure à 50 %. Les perturbations naturelles ou anthropiques 

sont permises jusquô¨ concurrence de 50 %. 

 

Le contr¹le de lô®rosion, du compactage et de lôorni®rage des sites sôinscrit dans le cadre des 

PGAF en vigueur et par le biais du système de gestion environnemental (SGE) du territoire 

ISO 14001 et selon des cibles déjà établies par le MRNF. Concernant le contr¹le de lô®rosion, 

le respect des articles du RNI est parfois insuffisant. Les différents guides du MRNF et 

dôautres organismes doivent °tre suivis. Afin de limiter le compactage des sols, lôarticle 89 du 

RNI doit °tre respect®, côest-à-dire que la proportion des parterres de coupe occupée par des 

sentiers ne doit pas dépasser 25 % et elle peut atteindre un maximum de 33 % dans le cas où 

la protection de la régénération respecte le RNI. Afin de limiter la formation dôorni¯res dans 

les parterres de coupe, utiliser le programme informatis® afin dôattribuer un niveau de 

sensibilit® ¨ lôorni®rage aux strates du territoire et planifier les interventions en cons®quence, 

côest-à-dire que les sites à risque doivent être aménagés sur sol gelé seulement. 
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INDICATEUR  

Les bassins des rivières Péribonka et Manouane sont les seuls bassins hydrographiques qui 

demandent des mesures particulières selon cet objectif. Il est identifié dans les cartes des 

affectations et la planification des activités forestières voit à respecter la stratégie. Le bassin 

Manouane se situe à 51,4 %, dépassant les 50 %, aucune intervention ne doit être planifiée 

dans le bassin. En ce qui concerne le bassin P®ribonka, il se situe ¨ un niveau dôintervention 

de 44,9 %, les interventions doivent donc être minimales.  

 

Le suivi des cas dô®rosion se fait selon la m®thodologie d®velopp®e par le MRNF. Aucun cas 

dô®rosion nôest accept® et 100 % des cas observ®s doivent °tre corrig®s. Le compactage des 

sols se mesure par le suivi de lôarticle 89. Aucun regroupement de superficies faisant lôobjet 

dôun m°me traitement la m°me ann®e ne doit d®roger ¨ lôarticle 89. 

 

Lôorni®rage des sols se mesure sur photographies a®riennes apr¯s intervention. Le MRNF a 

®tabli quôau moins 90 % des assiettes de coupe doivent °tre ç peu ou non orni®r®es è (moins 

de 20 % des sentiers dôabattage et de d®bardage est perturb® par les orni¯res) et quôaucune ne 

doit être « très orniérée » (plus de 20 % des sentiers dôabattage et de d®bardage est perturb® 

par les ornières). Pour atteindre cette cible, le ministère a adopté une démarche progressive. 

La classe de sensibilit® ¨ lôorni®rage du TFD ¨ ®t® d®termin®e ¨ 3, ceci signifie que pour 2008-

2013, ce sont 80 % des assiettes (85 % pour 2013-2018 pour finalement atteindre 90 % en 

2018-2023) qui doivent °tre peu ou non orni®r®es et quôaucune ne doit °tre ç tr¯s orni®r®e è. 

La méthode à utiliser pour inventorier ces superficies est celle développée par le MRNF. 

 

Tableau 5. Bilan des sup. récoltées par coupes de régénération sans problème 

dôorni®rage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Respect de la stratégie. Suivi à chaque planification quinquennale et révision annuelle. Voir 

annexes. 

 Orniérage Érosion 

Année peu 

perturbée  

(%) 

très 

perturbée  

(%) 

cas graves 

(nb/km) 

2000-2001 60 9 - 

2001-2002 - - - 

2002-2003 90 0 - 

2003-2004 - - - 

2004-2005 79 0 0,1 

2005-2006 - - - 

2006-2007 98 2 0,1 

2007-2008 - - - 

2008-2009 99.9 0.1  

2009-2010 99.8 0.2 - 
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OBJECTIF 7 

  

MINIMISER LA DENSITÉ DU RÉSEAU ROUTIER (OPMV 2 DU MRNF) ET GÉRER 

LES VOIES DôACCĈS 

 

DESCRIPTION  

 

Un des éléments à considérer dans la conservation des sols concerne les perturbations 

physiques quôils subissent ¨ la suite dôactivit®s dôam®nagement forestier. Les pertes de 

superficie productive sont susceptibles dôaffecter la productivit® et les r¹les ®cologiques des 

sols, en plus de diminuer les superficies dédiées à la production ligneuse.  

 

Il faut noter que le mode de récolte en agglomérations de coupes qui prévaut dans le territoire 

depuis 2005, par rapport à celui de type « mosaïque », permet de réduire passablement la taille 

du r®seau routier pour la r®colte dôun volume ®quivalent car presque chaque kilom¯tre de 

chemin construit permet la récolte de bois.  

 

La possibilit® de g®rer les voies dôacc¯s ne date que de deux ans. Le but premier est de limiter 

les accès dans les secteurs où il y a présence de caribous, par la remise en production des 

chemins ou en empêchant le passage des véhicules.  

 

STRATÉGIE  

 

La densité du réseau routier comprend la densité des chemins forestiers et celle des 

perturbations en bordure. La prise en compte des perturbations physiques graves date déjà de 

plusieurs années. En effet, les bénéficiaires de CAAF ont appliqué dès les premiers bulletins 

de performance environnementale du MRNF (2000-01) des plans dôaction visant ¨ améliorer 

les résultats. La stratégie est donc de poursuivre dans la même direction et de réduire les 

perturbations physiques graves. La fa­on dôintervenir sur la densit® du r®seau routier est de 

limiter la largeur des chemins et leur longueur.  

 

Concernant les perturbations en bordure du réseau routier, elles sont sous quatre formes ; les 

mares dôeau, les expositions au roc et au sol min®ral ainsi que la pr®sence de d®chets ligneux 

(andains). Des instructions et des inventaires sont prévus pour contrôler cet élément lors des 

activit®s foresti¯res. Le fait dôutiliser le mode de r®colte par bois court et de remettre en 

production les aires dôempilement en bordure des chemins assurent lôatteinte de bons r®sultats.  

 

La gestion des voies dôacc¯s du territoire se fait via les bénéficiaires de CAAF mais tout le 

monde peut faire une demande de fermeture ou de contr¹le dôacc¯s de chemin. Le but 

principal étant de limiter les accès aux forêts fréquentées par les caribous, le MRNF-Faune 

doit °tre selon nous le ma´tre dôoeuvre de la gestion faunique des voies dôacc¯s.  

 



Plan dôam®nagement forestier 

Certification FSC, territoire forestier délimité Péribonka   

Le remise en production de chemins forestiers pourrait °tre utilis®e afin dôam®liorer le bilan 

de la densité du réseau routier et des perturbations physiques en bordure. 

 

INDICATEUR  

 

Les résultats à atteindre sont 2,3 % de taux dôoccupation pour la densit® du r®seau routier et 

2,2 % pour les perturbations en bordure de ce dernier. Le total à ne pas dépasser est donc de 

4,5 %. 

 

La méthode à utiliser pour inventorier ces superficies est celle développée par le MRNF. 

 

Tableau 6. Bilan des superficies récoltées par coupes de régénération sans problème 

dôorni®rage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Respect de la stratégie. Suivi à chaque planification quinquennale et révisions annuelle et 

périodique. Voir annexes. 

 Perte de sup. for. prod. (%) 

Année occupation 

chemins 

perturbations 

phys. graves 

total 

2000-2001 2,5 4,0 6,5 

2001-2002 3 4,7 7,7 

2002-2003 2,3 2,5 4,8 

2003-2004 - - - 

2004-2005 2,3 2,6 4,9 

2005-2006 2,8 2,5 5,3 

2006-2007 2,6 1,7 4,3 

2007-2008 - - - 

2008-2009 1.7 1 2.7 

2009-2010 1.7 1 2.7 
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OBJECTIF 8 

 

 AMÉNAGEMENT CONFORME DES ZONES DÉPOURVUES DE CHEMINS 

 

DESCRIPTION  

 

Les grandes zones du TFD qui nôont pas encore ®t® am®nag®es sont situ®es dans les pessi¯res 

¨ mousses de lôEst et de lôOuest, dans la partie nord du TFD. Leurs caract®ristiques pr®sentes 

se rapprochent fortement de celles qui pr®valaient en ¯re pr®industrielle. Lôam®nagement de 

ces grandes aires se fait donc en considérant les écosystèmes et les caractéristiques de la forêt 

préindustrielle.   

 

STRATÉGIE  

 

Lôam®nagement futur de ces aires se fera en respect avec le portrait de la for°t pr®industrielle. 

Il regroupera lôensemble des objectifs recherch®s dans le pr®sent processus de certification, 

tant au niveau du paysage que celui du peuplement.  

 

Ainsi, dans le domaine de la pessi¯re, lôam®nagement est bas® sur le r®gime des perturbations 

(feux) naturelles par le biais dôagglom®rations de coupes. Des vieilles et tr¯s vieilles for°ts 

sont présentes par le biais de massifs. La structure interne des peuplements est respectée. La 

récolte complète sans rétention de volume (équienne) est limitée à la fréquence des feux en 

p®riode pr®industrielle qui ®taient beaucoup plus nombreux quôaujourdôhui. Ainsi, la coupe 

peut substituer partiellement le feu. Lôam®nagement dans la sapini¯re se fera selon le r®gime 

de perturbations par la tordeuse des bourgeons de lô®pinette (TBE) et le chablis, côest-à-dire 

par petites superficies (CMO). 

 

Selon Armstrong et al (1999), afin de garantir le maintien des organismes et des fonctions de 

ces écosystèmes, il importe de veiller à ce que le taux de perturbation total (coupes et 

perturbations naturelles) demeure ¨ lôint®rieur des limites historiques de leur variabilit®. Ainsi, 

une possibilité ligneuse durable pourrait correspondre aux gains pouvant résulter de la 

suppression des feux. Dans la région administrative du Saguenay-Lac-Saint-Jean, les études 

démontrent un taux de brûlage annuel historique de 0,6 % et un taux actuel dôenviron 0,35 %, 

ce qui laisse un taux de récolte équienne de 0,25 %. Cependant, la prévention et la lutte 

efficaces des incendies forestiers peuvent faire en sorte de faire plus de place ¨ lôam®nagement 

équienne. 

 

Lôam®nagement forestier ®quienne actuel tend à surreprésenter les strates jeunes. Afin de 

retrouver dans le territoire lôensemble des stades de d®veloppement de la for°t, le sc®nario 

sylvicole à préconiser est celui des trois cohortes car il représente fidèlement la dynamique 

naturelle des écosystèmes et quôil rend admissibles ¨ la coupe de r®cup®ration les strates 

frappées par une perturbation naturelle (figure 8).  
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Figure 8. Dynamique naturelle et sylviculture proposée pour la pessière noire. 

 

La première cohorte est composée de jeunes tiges pionnières (structure régulière), la seconde 

dôun m®lange dôessences pionni¯res et de fin de succession (structure irr®guli¯re) et la 

troisi¯me se compose uniquement dôessences de fin de succession (structure multi-étagée). Il 

sôagit de maintenir ces trois stades dans le TFD selon leurs proportions historiques. Une partie 

des superficies peut donc être traitée en coupe de régénération (cohorte 1), une autre en 

pratiques sylvicoles adaptées avec rétention de tiges et de volume (CPPTM, CPRSBOU, 

CPTDV) permettant lô®volution vers des peuplements surann®es (cohorte 2) et une troisi¯me 

en coupe avec forte rétention de tiges (CPSR) afin de simuler la dynamique forestière des 

peuplements anciens (cohorte 3). 

 

Les proportions à aménager selon ce modèle dépendent des taux de brûlage. Avec un cycle de 

feu de 210 ans et un ©ge de s®nescence moyen du TFD de 130 ans, lôabaque de Bergeron et 

coll. (1999) nous donne les proportions des trois cohortes à maintenir. Ces proportions sont 

dôenviron 48 % pour la cohorte ®quienne (r®guli¯re), dôenviron 25 % pour la seconde cohorte 

irr®guli¯re et dôenviron 27 % pour celle multi-étagée. En comparant ces résultats avec ceux 

obtenus lors de lôanalyse de la structure des for°ts du premier inventaire d®cennal, laquelle 

nous donnait 60 % de for°ts irr®guli¯res (40 % de for°ts r®guli¯res) pour lôensemble du TFD, 

nous pouvons donc affirmer que les deux méthodes sont comparables (48 % versus 40 %). 

 

Le portrait préindustriel de la forêt du TFD indique la présence de 13 % de vieilles forêts et de 

53 % de très vieilles. Le portrait actuel, pour sa part, présente 22 % de vieilles forêts et 35 % 

de très vieilles. Selon la norme FSC, le maintien de la moitié des vieilles et très vieilles forêts 

de lô¯re pr®industrielle est n®cessaire, soit environ 7 % de vieilles forêts et environ 26 % de 

très vieilles. Les peuplements de structure équivalente à la 2
e
 et à la 3

e
 cohorte sont 

représentés en partie par des superficies conservées intactes (aires protégées, blocs de 

protection pour le caribou, forêt résiduelle intra-agglomération, etc.) et en partie par les 

coupes avec rétention variable de tiges et de volume (CRV, CPSR, jardinage, etc.). Ces types 

de coupe permettent de maintenir les attributs de vieilles et de très vieilles forêts des 

peuplements tout en récoltant un certain volume de bois.  
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Sachant que les proportions de vieilles et de très vieilles forêts représentent les cohortes 2 et 3 

et dans un esprit dôam®nagement ®cosyst®mique adaptatif, environ 50 % du TFD devrait °tre 

composé de peuplements de structure équivalente à la première cohorte (aménagement 

équienne), environ 22 % de structure équivalente à la deuxième cohorte (aménagement 

irrégulier) et environ 28 % de peuplements comparables à la troisième cohorte (multi-étagée) 

et ce, dans le but de maintenir lôensemble des structures et des ©ges du TFD (figure 9). 

 

          

   Territoire forestier délimité    

   (100 %)    

          

       

      

 Territoire intact   Territoire sous aménagement  

 (33 %)   (67 %)  

 aires prot., forêts rés., etc.   aggl. de coupes, CMO, etc.  

     

  

Vieille forêt  Très vieille forêt  CPRS, CPHRS  CRV  CPSR 

(7 %) (26 %) (50 %) (15 %) (2 %) 

 (2
e
 cohorte)  (3

e
 cohorte)  (1

ere
 cohorte) (2

e
 cohorte)   (3

e
 cohorte) 

 

Figure 9. Repr®sentation du TFD selon les proportions des trois types de cohortes et selon lôam®nagement 

forestier. 

 

Pour respecter ces proportions, lôam®nagement ®quienne (1
ere

 cohorte) représente 75 % de la 

superficie annuelle sous aménagement (CPRS, CPHRS), la proportion permettant de 

conserver une structure de 2
e
 cohorte se situe à 22 % (CRV dans les agglomérations de coupe) 

et 3 % de la superficie annuelle sous aménagement est aménagée selon le modèle de la 3
e
 

cohorte (CPSR). En appliquant ces proportions à tout le TFD, nous obtenons les proportions 

de la figure 9. 

 

Cohorte 1 ( 45 ï 55 % ) ---> CPRS et     

---> CPHRS en des proportions variables selon la structure de la 

forêt pour un total de 50 %  

                

Cohorte 2 ( 20 ï 25 % ) --->   7 % forêt intacte selon la norme FSC et 

---> 15 % CRV obligatoire selon le principe des 

  agglomérations de coupe 

 

Cohorte 3 ( 25 ï 30 % ) ---> 26 % forêt intacte selon la norme FSC et 

--->   2 % CPSR obligatoire selon le PGAF 
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La superficie totale forestière du territoire, en excluant les superficies improductives sauf les 

d®nud®s secs et les br¾lis, est dôenviron 979 600 ha (sans et sous am®nagement) et la 

superficie annuelle à récolter est évaluée à environ 8 000 ha (0,82 %). Avec un taux de 

brûlage historique annuel du territoire dôenviron 0,6 %, lôam®nagement ®quienne devrait 

représenter environ 6 000 ha incluant les perturbations naturelles (surtout les feux). Dans le 

cas dôincendies majeurs, leur r®cup®ration devra °tre faite selon un plan sp®cial de 

récupération. 

 

Dans les faits, sur les 8 000 ha annuellement ¨ r®colter, lôam®nagement en 1
ere

 cohorte 

représente 77,5 % (CPRS, CPHRS), celui en 2
e
 cohorte de 20 % (CRV) et lôam®nagement en 

3
e
 cohorte est de 2,5 % (CPSR). Consid®rant que lôam®nagement ®quienne devrait représenter 

75 % (6 000 ha sur 8 000 ha), la proportion de 2
e
 et de 3

e
 cohortes est augmentée à 25 %. Le 

niveau de coupe du type CPSR peut être augmenté sans modifier la proportion de la 3
e
 

cohorte. 

 

Pour ce qui est des coupes dans la sapinière, les interventions se font par petites trouées 

qui dynamisaient la forêt préindustrielle. Pour le TFD (carte calcul 2007), les épidémies 

l®g¯res comptent pour 10,1 % du territoire (moyenne de 8 ha, jusquô¨ 81 ha) tandis que 

les épidémies sévères représentent 0,9 % (moyenne de 7 ha, jusquô¨ 39 ha). Les chablis 

partiels sont présents sur 5,1 % du territoire (moyenne de 9 ha, jusquô¨ 69 ha) et les 

« chablis total » sur 1,1 % (moyenne de 7 ha, jusquô¨ 42 ha). 

 

 

INDICATEUR   

 

Respecter les principes de lôam®nagement écosystémique dans le territoire. 

 

ê lô®chelle du TFD, nous devrions retrouver en tout temps trois mod¯les de cohortes 

représentant chacun trois stades de développement des forêts du territoire. Ainsi, 

 

Cohorte 1 ( 45 ï 55 % ) ---> CPRS et     

---> CPHRS en des proportions variables selon la structure de la 

forêt pour un total de 50 %  du TFD 

                

Cohorte 2 ( 20 ï 25 % ) --->   7 % forêt intacte selon la norme FSC et 

---> 15 % CRV obligatoire selon le principe des 

  agglomérations de coupe 

 

Cohorte 3 ( 25 ï 30 % ) ---> 26 % forêt intacte selon la norme FSC et 

--->   2 % CPSR obligatoire selon le PGAF 

 

La planification des coupes devra donc tenir compte de ce patron de la forêt à maintenir. 

Respect de la stratégie. Suivi à chaque planification quinquennale et révision annuelle. 
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OBJECTIF 9 

 

BIEN RÉPARTIR LA TAILLE DES ÎLOTS DE FORÊTS FERMÉES ET DES 

AGGLOMÉRATIONS DE COUPES (OPMV 5 DU MRNF) 

 

DESCRIPTION  

 

La planification des agglomérations de coupes et, par le fait même, des îlots de forêts fermées 

¨ lô®chelle du paysage devra sôinspirer du portrait pr®industriel qui pr®valait alors que toutes 

les perturbations qui survenaient dans le territoire ®taient dôorigine naturelle. De plus, les 

guides dôanalyse du MRNF servent de référence pour atteindre cet objectif.  

 

Les massifs dans la pessière sont composés des zones de juxtaposition et des grands massifs 

de for°ts ferm®es. Des ´lots de grandes tailles situ®s ¨ lôext®rieur des agglom®rations de 

récolte permettent de maintenir la connectivité dans le grand paysage et ainsi séparer les 

agglomérations de coupes les unes des autres. La circulation et la recolonisation des espèces 

animales et v®g®tales sont donc favoris®s. De plus, lôacceptabilit® sociale des grandes 

agglomérations sôen trouve am®lior®e.  

 

Des agglomérations de petites tailles et bien distribuées dans le paysage de la sapinière 

permettent de r®duire les impacts sur lôenvironnement, les esp¯ces animales et v®g®tales ainsi 

que sur les paysages tout en respectant les perturbations de lô®poque. 

 

Lôanalyse du portrait pr®industriel r®v¯le que dans la pessi¯re ¨ mousses de lôOuest, la 

distance entre deux agglom®rations devrait °tre de 10 ¨ 55 kilom¯tre et que dans celle de lôEst, 

la distance devrait être de 50 à 200 kilomètre. Par contre, un des facteurs limitant la grande 

dispersion des agglomérations de coupe est le développement du réseau routier. En effet, le 

territoire nô®tant accessible quô¨ environ 60 %, il est impossible de disperser les 

agglom®rations sur lôensemble du TFD.  

 

STRATÉGIE  

 

En ce qui concerne les zones de juxtaposition, une agglomération de coupes peut être 

juxtaposée à une zone en régénération lorsque cette dernière a atteint une hauteur moyenne de 

trois m¯tres ou plus. Lorsque ce crit¯re nôest pas atteint, une zone de 1,5 kilomètre de largueur 

moyenne doit séparer les deux agglomérations. Cette zone de juxtaposition, afin de remplir ses 

objectifs, doit °tre constitu®e dôun couvert forestier ferm® dôau moins 70 % de la superficie de 

la zone et bien distribué dans le territoire.  

 

Pour ce qui est des grands massifs, il faut sôassurer de la pr®sence dôun grand massif de 30 

km
2
 (3 000 ha) à moins de 10 km de tout secteur comprenant des peuplements ouverts (< 7 

m). Cet élément à considérer permet le déplacement et la recolonisation des espèces animales 
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et végétales. Ces grands massifs sont localisés, dans la mesure du possible, à des endroits où le 

risque de feu est minimal. 

 

Les agglomérations du paysage devront respecter les lignes directrices du MRNF qui sont 

bas®es sur diverses ®tudes. Ainsi, la superficie dôune agglom®ration peut varier de 30 ¨ 150 

km
2 

et au moins une agglomération par classe de superficies devra être présente dans le 

paysage. Les classes sont 30 à 70 km
2
, 70 à 100 km

2
 et 100 à 150 km

2
. Dans le cas particulier 

du caribou, la superficie de chaque agglomération peut varier, afin de reproduire des 

conditions dôhabitats gagnantes, de 100 ¨ 250 km
2
.  

 

Dans la sapinière, affectée historiquement par les perturbations par le feu (au nord de la 

sapinière), les épidémies de TBE et le chablis et plus récemment par les coupes, les 

interventions y seront limitées et bien réparties afin de respecter les vieilles et très vieilles 

for°ts r®siduelles et le r®gime de perturbations de lô®poque. Le type dôintervention à 

préconiser est la récolte de type « mosaïque » par petits blocs imitant les perturbations passées 

et r®duisant les impacts sur lôenvironnement, les esp¯ces animales et v®g®tales ainsi que sur 

les paysages. 

 

INDICATEUR  

 

Respect de la stratégie. Suivi à chaque planification quinquennale et révision annuelle. 
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3.2.9 ê lô®chelle du peuplement 

 

À ce niveau de perception, les repères suivants sont à considérer dans les ®tudes dôimpact 

environnemental :  

 

¶ la fermeture du couvert forestier ;  

¶ la structure verticale ;  

¶ la quantité de débris ligneux grossiers et leur couverture du sol ;  

¶ la densité des chicots et des arbres verts ; 

¶ la taille des îlots et des espèces dans les peuplements résiduels.  
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OBJECTIF 10 

 

 FAVORISER LA FERMETURE RAPIDE DU COUVERT FORESTIER 

 

DESCRIPTION  

 

La fermeture rapide du couvert forestier est un avantage certain pour les espèces animales et 

végétales du territoire. Cette fermeture permet de maintenir certaines des conditions (lumière, 

humidité, obstruction, etc.) qui prévalaient avant la récolte et assure une meilleure 

connectivité et recolonisation des espèces. Plus les îlots de forêts résiduelles et la rétention de 

tiges sont importants et moins les espèces sont affectées. Dans la pessière à mousses 

fréquentée par le caribou des bois, cet objectif est primordial car il limite lôenfeuillement et la 

fr®quentation des coupes r®centes par lôorignal et les pr®dateurs qui y sont rattach®s (loup, 

ours).  

 

La fermeture rapide du couvert forestier r®pond en plus ¨ lôacceptabilit® sociale en minimisant 

les impacts sur le paysage, assure la présence de legs biologiques, permet de maintenir une 

certaine irrégularité dans les peuplements forestiers (2
e
 cohorte), pr®vient lôaugmentation de la 

nappe phr®atique et des d®bits des cours dôeau apr¯s coupe et minimise lôeffet de lisière sur les 

espèces animales et végétales. 

 

STRATÉGIE  

 

Dans la pessière, conserver 30 % de forêts résiduelles bien réparties et représentatives du 

portrait avant coupe ¨ lôint®rieur des agglom®rations de coupes sous forme de lisi¯res bois®es 

riveraines, de fragments (pentes fortes, etc.), de blocs insulaires et péninsulaires et de 

corridors. Respecter le guide du MRNF. 

 

Pratiquer des traitements sylvicoles qui permettent de conserver un couvert forestier ou qui 

permet à ce dernier de se refermer rapidement. Ainsi, toute la gamme des coupes avec 

rétention de tiges et de volume est réalisée dans une proportion variant entre 20 % et 25 % de 

la superficie récoltée dans chacune des agglomérations. Les types de coupes sont la CPPTM, 

CPTDV, CPRSBOU, CPSR, etc. 

 

Dans la sapinière, limiter la taille des interventions afin de ne pas créer de fragmentation du 

territoire. En plus du respect du RNI, pratiquer la CPHRS l¨ o½ il est possible de lôappliquer.  

 

INDICATEUR  

 

Le bilan du respect du RNI est mis à jour de façon périodique et le portrait annuel des activités 

est réalisé. Le bilan de chaque agglomération est mis à jour à chaque planification annuelle et 

un suivi est r®alis® ¨ chaque p®riode dôactivit®s. 
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OBJECTIF 11 

  

RESPECTER LA STRUCTURE VERTICALE RÉSIDUELLE  

 

DESCRIPTION  

 

Les deux tiers du territoire sont soumis ¨ lôam®nagement ®cosyst®mique tandis que le tiers est 

conservé. La structure résiduelle des peuplements suite au passage des activités 

dôam®nagement forestier doit respecter la structure en forêt préindustrielle et être en quantité 

et en r®partition suffisantes pour quôelles puissent remplir leurs fonctions ®cologiques. La 

structure r®siduelle apr¯s la r®colte comprend des arbres ou ´lots dôarbres, morts ou vivants, 

qui sont représentatifs de la taille, de lôessence et de lô®tat des arbres avant la r®colte. Dans les 

agglomérations de coupes, les blocs insulaires et péninsulaires, les fragments forestiers, les 

corridors, les lisières boisées riveraines et les pratiques sylvicoles adaptées en font partie. En 

récolte de type « mosaïque », la forêt résiduelle en fait partie, ainsi que tous les fragments de 

forêt laissés sur pied (pentes fortes, milieux humides, etc.). Dans les forêts brûlées, le plan de 

récupération devra maintenir sensiblement les mêmes proportions dô©ges, de structures et de 

compositions quôavant feu. La proportion non am®nag®e est compos®e, comme lôindique 

lôOPMV 4 du MRNF, des aires prot®g®es, des refuges biologiques, des ®cosyst¯mes forestiers 

exceptionnels, des îlots de vieillissement, des blocs de protection pour le caribou et des bandes 

riveraines non aménagées. 

 

STRATÉGIE  

 

Pour la portion aménagée, les guides du MRNF indiquent la façon de planifier les aires 

dôagglom®rations de coupes, les for°ts r®siduelles ainsi que les pratiques sylvicoles adapt®es, 

de fa­on ¨ respecter les crit¯res dôam®nagement ®cosyst®mique de la pessière à mousses. La 

quantité de structure résiduelle conservée est de 30 % composée de blocs insulaires et 

péninsulaires, de fragments forestiers, de corridors et de lisières boisées riveraines. À cette 

proportion sôajoute 25 % de pratiques sylvicoles adaptées. Dans la sapinière, bien localiser les 

for°ts r®siduelles afin quôelles soient repr®sentatives de celles initiales. 

 

Concernant la récupération des aires brûlées, le plan de récupération devra maintenir 

sensiblement les m°mes proportions dô©ges, de structures et de compositions quôavant feu afin 

de conserver des attributs de vieilles forêts. La récupération de 80 % des peuplements de 70 

ans ou plus est prévue. Un projet de recherche est dôailleurs en cours dans le TFD afin de 

mesurer la biodiversité rattach®e au bois mort. Les r®sultats de lôétude sur le bois mort 

apporteront des inputs aux plans de récupération.  

 

INDICATEUR  

 

Planification des coupes, analyse du MRNF et acceptation, puis exécution et suivi des 

activités sur une base annuelle et périodique. 
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OBJECTIF 12 

  

PERMETTRE AUX ESPÈCES FAUNIQUES ET FLORISTIQUES DE COMPLÉTER 

LEUR CYCLE VITAL EN CONSERVANT UNE QUANTITÉ DE DÉBRIS LIGNEUX 

GROSSIERS (OPMV 8 DU MRNF) 

 

DESCRIPTION  

 

La diversité biologique dépend fortement des conditions qui prévalent suite aux activités 

dôam®nagement. Afin dôassurer le m°me niveau de biodiversit® apr¯s les activit®s foresti¯res, 

des attributs de vieilles forêts doivent être conservées et des modalités particulières doivent 

être appliquées lors de la réalisation des activit®s dôam®nagement forestier. 

 

STRATÉGIE  

 

Dans la sapini¯re et la pessi¯re, respecter lôOPMV 8 du MRNF en soustrayant de la r®colte 20 

% des bandes riveraines du territoire. ê lôint®rieur des agglom®rations de coupes de la 

pessière, conserver 30 % de forêts résiduelles composées de blocs insulaires et péninsulaires, 

de fragments forestiers, de corridors et de lisières boisées riveraines et réaliser entre 20 % et 

25 % de coupes avec rétention de tiges et de volume par agglomérations. Les types de coupes 

sont la CPPTM, CPTDV, CPRSBOU, CPSR, etc. Laisser les chicots et arbres vivants sans 

valeur commerciale debouts et intacts lors des opérations forestières et laisser les chicots 

intacts au sol dans les intersentiers.  

 

Dans la sapinière, limiter les perturbations afin de recréer les conditions de vieilles et de très 

vieilles forêts qui prévalaient en ère préindustrielle. Respecter le RNI afin de conserver des 

massifs résiduels. Laisser les chicots et arbres vivants sans valeur commerciale debouts et 

intacts lors des opérations forestières et laisser les chicots intacts au sol dans les intersentiers. 

 

INDICATEUR  

 

Respect de la strat®gie. Planification annuelle et r®vision par p®riode dôactivit®s et en fin 

dôann®e (RAIF). 
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OBJECTIF 13 

  

MINIMISER LA DENSIT£ DES PIĈCES DôARBRES SECS ET SAINS ET VERTS APRĈS 

LE PASSAGE DES OPÉRATIONS 

 

DESCRIPTION  

 

Les mandataires dôop®ration sont tenus de respecter deux principes lors de leurs activit®s. Le 

premier, édicté par le RNI, concerne la récupération de tout volume (vivant ou mort) utilisable 

par les usines de transformation (un maximum de 3,5 m
3
/ha non récupéré est permis) et le 

second, stipulé dans la loi sur les forêts, concerne la récupération de tout volume de bois 

vivant. Le volume annuel non r®cup®r® peut °tre soustrait des attributions lôann®e suivante. 

 

De plus, de plus en plus de portions de territoire sont soumises à la conservation totale ou 

partielle, ce qui implique que les opérations doivent être optimales dans le but de récupérer 

lôensemble de la fibre utilisable. 

 

STRATÉGIE  

 

La récupération entière (100 %) des volumes verts liés à la possibilité forestière afin de ne pas 

pénaliser les approvisionnements des usines. La récupération optimale des volumes de bois 

mort (sec et sain et non chicot) lors des travaux de récolte afin de ne pas contrevenir au RNI 

qui stipule que le volume total de bois utilisable ne doit pas être supérieur à 3,5 m
3
/ha. Des 

dérogations pour ne pas considérer les bois sous neige lors des opérations hivernales et les 

bois affectés par le chablis sont possibles. 

 

INDICATEUR  

 

Les inventaires IMLNU et £VAOR servent dôoutils de suivi de lôobjectif. Respect de 

lôIMLNU sur une base annuelle et respect de la possibilité forestière sur une base 

quinquennale. Les suivis sont périodiques. 
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OBJECTIF 14 

 

FAIRE CORRESPONDRE LA TAILLE DES ÎLOTS ET DES ESPÈCES DANS LES 

PEUPLEMENTS RÉSIDUELS AU PORTRAIT PRÉINDUSTRIEL 

 

DESCRIPTION  

 

ê lô®chelle du peuplement dans la pessi¯re, le portrait pr®industriel des perturbations fournit 

une image de ce à quoi devraient ressembler les îlots résiduels après récolte. Il a été évalué 

que les ´lots r®siduels vivants ¨ lôint®rieur des grands feux d®pendent en tr¯s grande partie de 

lôintensit® des feux, ont une superficie moyenne se situant entre 0 et 100 ha dans 96 % des cas 

et représentent environ 5 % de la superficie affectée. Les îlots sont principalement localisés 

dans les peuplements feuillus et les milieux humides. 

 

Or, dans les planifications de récolte équienne imitant le passage des feux, 30 % de la 

superficie totale des agglom®rations de coupes est conserv®e. Lôobjectif est donc largement 

atteint. Cette proportion comprend des blocs insulaires et péninsulaires, des fragments 

forestiers, des corridors et des lisières boisées riveraines.  

 

Les ´lots servent ¨ fournir des legs biologiques, ¨ conserver lôhabitat de certaines esp¯ces 

fauniques dôint®r°t, ¨ maintenir les fonctions hydriques de la for°t et ¨ att®nuer les impacts 

visuels de la coupe. 

 

Dans la sapinière, les perturbations sont limitées et selon le RNI, la même proportion que celle 

r®colt®e doit °tre laiss®e en for°t r®siduelle. Il nôy a pas dô´lots ¨ lôint®rieur des blocs r®colt®s 

autres que les fragments forestiers. 

 

STRATÉGIE  

 

La quantité (30 %), la configuration, la répartition et la composition de la forêt résiduelles des 

agglomérations de coupes sont des facteurs importants à considérer. Par souci de précaution 

par rapport au portrait préindustriel, ces facteurs sont pris en compte de façon beaucoup plus 

rationnelle quôal®atoire comme côest le cas avec les feux de for°ts.  

 

En ce qui concerne la configuration, la forêt résiduelle varie selon son statut. Une lisière 

boisée riveraine a une largeur de 20 mètres et prot¯ge le p®rim¯tre du cours dôeau, un bloc 

insulaire a une largeur minimale de 250 mètres et une superficie se situant entre 50 ha et 200 

ha. En ce qui concerne le bloc péninsulaire, il fait contact avec la matrice forestière extérieure 

¨ lôagglomération sur un minimum de 500 mètres et sur une longueur minimale de 500 mètres. 

Après cette distance, la largeur minimale doit être de 250 mètres en tout temps. Il a une 

superficie se situant entre 25 ha et 200 ha. Le corridor, pour sa part, traverse lôagglomération 

sur une largeur minimale de 500 mètres et permet ainsi la connectivité entre la matrice 
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forestière. Finalement, un fragment forestier est de configuration variable et est créé suite au 

passage des opérations forestières (pente forte, escarpement et milieu humide). 

 

La r®partition des ´lots r®siduels doit °tre faite de fa­on ¨ ce quôau moins 80 % de la superficie 

dôune agglom®ration de coupes se trouvent ¨ 600 m¯tres ou moins de la limite dôune for°t 

résiduelle et moins de 2 % doit se situer à plus de 900 mètres. Cette répartition permet de bien 

distribuer la forêt résiduelle et éviter la fragmentation.  

 

Des règles concernant la composition de la forêt résiduelle sont à respecter. Comme règle 

générale, la forêt résiduelle doit être représentative de la forêt initiale. Les caractéristiques 

résiduelles les plus significatives ne doivent donc pas être moins intéressantes que celles 

initiales (composition arborescente, type de station, densité du couvert et pente). La cible est 

donc que ces caractéristiques doivent se retrouver dans des limites maximales et minimales 

acceptables, soit plus ou moins un tiers de la composition initiale. De plus, les peuplements de 

moins de 7 mètres de hauteur ou improductifs ne doivent pas occuper plus de 50 % de la 

superficie dôun bloc insulaire, dôun bloc p®ninsulaire ou dôun corridor. 

 

INDICATEUR  

Respect de la quantité, de la configuration, de la répartition et de la composition des forêts 

résiduelles des agglomérations de coupes (voir exemple figure 10). Respect de la stratégie. 

Suivi à chaque planification quinquennale et révision annuelle. 

 

 

  

Figure 10. Illustration des forêts résiduelles conservées dans les agglomérations de coupes 
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3.2.10 ê lô®chelle des populations 

 

À ce niveau de perception, les repères suivants sont à considérer dans les ®tudes dôimpact 

environnemental : 

 

¶ maintien des avantages socio-économiques multiples que la forêt procure à la société ; 

¶ prise en compte, dans les actions du territoire, des valeurs et des besoins exprimés par les 

populations. 
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OBJECTIF 15 

  

MAINTENIR LES AVANTAGES SOCIO-ÉCONOMIQUES MULTIPLES QUE LA 

FORÊT PROCURE À LA SOCIÉTÉ (OPMV 9 ET 10 DU MRNF)  

 

DESCRIPTION  

 

Les achats locaux et r®gionaux ainsi que lôemployabilit® ont un impact direct sur le 

développement et le maintien économique des communautés locale et régionale. À ce sujet, 

une analyse technique des retomb®es des activit®s reli®es ¨ lôam®nagement du TFD a été 

réalisée.  

 

Dôautre part, les retomb®es sont dôordre sociales, lôam®nagement du territoire doit r®pondre 

aux besoins sociaux des populations (paysage, récréation, etc.). Ces considérations 

proviennent des diverses consultations sur les plans dôam®nagement du territoire. Les 

considérations retenues sont inscrites dans un registre et prises en compte.  

 

Également, considérant que les communautés autochtones de Mashteuiatsh et de Betsiamites 

occupent le territoire, des partenariats afin que les communautés tirent des avantages socio-

®conomiques de lôutilisation du territoire doivent °tre envisag®s (octroyer des contrats 

dôam®nagement forestier (travaux commerciaux et non-commerciaux) et même créer des 

partenariats dôaffaires). 

 

STRATÉGIE  

 

Offrir la possibilité à tous les fournisseurs locaux et régionaux de fournir leurs biens et 

services, y compris les communaut®s autochtones. De plus, offrir des emplois dôabord aux 

populations locale, r®gionale et autochtones en limitant lôaffichage. 

 

Concernant les retomb®es sociales, permettre aux populations de sôexprimer, par la voie des 

consultations et en dehors des consultations, sur des sujets touchant lôam®nagement forestier 

du territoire. Respecter les ententes prises suite aux demandes reçues. 

 

Respect des lois et règlements ainsi que de la carte des affectations fournie par le MRNF 

touchant des points tels que le respect des paysages, des sites de villégiature (incluant les 

pourvoiries), etc. Respect des ententes prises entre les communautés autochtones et le 

gouvernement concernant les affectations autochtones (d®rogation au RNI selon lôarticle 25.2 

de la loi sur les forêts, délais de consultation, etc.). 

 

INDICATEUR  

 

Sôassurer de respecter chacun des points de la strat®gie. Suivi annuel. 
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OBJECTIF 16 

  

PRENDRE EN CONSIDÉRATION, DANS LES ACTIONS DU TERRITOIRE, DES 

VALEURS ET DES BESOINS EXPRIMÉS PAR LES POPULATIONS.  

 

DESCRIPTION  

 

Les paysages en milieu naturel offrent plusieurs bénéfices pour les populations sans 

nécessairement causer de préjudices aux autres ressources. Diverses dispositions sont prévues 

dans le RNI ainsi que dans le PGAF afin dôassurer une certaine protection des paysages. Or, 

ces mesures sont parfois incompl¯tes. De plus, dôautres usages du territoire (r®cr®otouristique, 

autochtone et autres) ne permettent pas dô°tre efficacement prot®g®es ou respect®es par le 

biais du RNI. Des ententes doivent donc °tre conclues afin dôharmoniser les usages. Par 

exemple, une entente est intervenue ¨ lô®t® 2009 avec la Communaut® de Mashteuiatsh 

concernant le traitement dôun secteur dô®claircie pr®commerciale. 

 

STRATÉGIE  

 

Concernant les besoins des populations, permettre aux communaut®s de sôexprimer, par la 

voie des consultations et en dehors des consultations, sur des sujets touchant lôam®nagement 

forestier du territoire.  

 

Le PGAF, qui a fait lôobjet dôune consultation au niveau des populations en 2007, r®pertorie 

les paysages et les mesures dôharmonisation intervenues avec les diff®rents utilisateurs du 

territoire. Tous les paysages répertoriés dans le PGAF 2008-13 sont respectés, soit selon les 

articles du RNI ou selon dôautres ententes dôharmonisation. Respecter les ententes prises suite 

aux demandes reçues. 

 

En ce qui concerne les futures demandes de la part des différents utilisateurs du territoire, elles 

seront trait®es et feront lôobjet dôententes dans le cas o½ les demandes seront jug®es justes et 

équitables pour tous les utilisateurs. 

 

INDICATEUR  

 

Sôassurer de respecter chacun des points de la strat®gie. Suivi annuel. 
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4. DESCRIPTION DU SYSTĈME SYLVICOLE ET/OU DôAUTRES SYSTĈMES 

DôAM£NAGEMENT, BAS£E SUR Lô£COLOGIE DE LA FORąT EN QUESTION ET SUR DES 

INFORMATIONS FOURNIES PAR LES INVENTAIRES DE RESSOURCES 

 

Le MRNF, dans sa stratégie de 2007-2013 et par le biais de son 4
e
 OPMV, a incorporé dans le PGAF la 

notion de quantité de vieille forêt. Avant 2007, la stratégie de récolte était basée sur un rendement soutenu 

de la for°t afin dôassurer lôapprovisionnement constant en fibre des usines et ce, sans trop de consid®ration 

pour lô®cologie de la forêt. Environ 1 % du territoire était récolté annuellement sans rétention de tiges basé 

sur le régime de perturbations dominé principalement par le feu.   

 

Lôinventaire du 1
er
 décennal ainsi que celui du 3

e
 ont servi à déterminer le portrait préindustriel de la forêt 

du territoire (critère 6.3.5) et des grands sous-domaines bioclimatiques (OPMV 4) dans le but de pratiquer 

un aménagement forestier respectueux des perturbations naturelles passées. Ainsi, les 3 principales 

caractéristiques servant à assurer le respect des strat®gies dôam®nagement, soit la quantit® de vieilles forêts 

(âge) ainsi que sa composition et sa structure, ont été déterminées.  

 

Ainsi, lô®cologie de la for°t pr®industrielle, dont lôensemble des esp¯ces fauniques et floristiques se sont 

adaptées au fil des perturbations, démontre que la forêt du territoire était plutôt vieille et irrégulière. Le 

taux annuel de br¾lage historique du TFD atteignait 0,6 % tandis que maintenant, il est dôenviron 0,35 %. 

La proportion de vieille forêt (pondérée pour le TFD) atteignait 66 %. Son degr® dôirr®gularit®, pour sa 

part, atteignait 80 % (20 % régulier) dans la sapinière et la pessière, alors que maintenant, il se situe à 20 

% dans la sapinière et à 60 % dans la pessière dû aux interventions sylvicoles.    

 

Le syst¯me sylvicole ¨ pr®coniser ¨ lô®chelle du TFD doit donc permettre le respect de lô®cologie 

préindustrielle de la forêt selon les trois principales caractéristiques à respecter, soit la quantité de vieilles 

forêts (âge) ainsi que sa composition et sa structure. Le système choisi est basé sur le modèle des trois 

cohortes. Il permet de maintenir en tout temps trois stades de d®veloppement de la for°t selon ce quôelle 

était par le passé. Le premier stade (cohorte) est composé de jeunes tiges pionnières, le second dôun 

m®lange dôessences pionni¯res et de fin de succession et le troisi¯me se compose uniquement dôessences 

de fin de succession. Ainsi, avec un cycle de feu dôenviron 210 ans et un ©ge de s®nescence moyen du 

TFD de 130 ans, lôabaque de Bergeron et coll. (1999) nous renseigne sur les proportions des trois cohortes 

¨ maintenir. Ces proportions sont dôenviron 50 % pour la cohorte ®quienne (r®guli¯re), dôenviron 22 % 

pour la seconde cohorte irr®guli¯re et dôenviron 28 % pour celle multi-étagée.  

 

Une partie des superficies peut donc être traitée en coupe de régénération (cohorte 1), une autre en 

pratiques sylvicoles adaptées avec rétention de tiges et de volume (CPPTM, CRB, CPTDV) permettant 

lô®volution vers des peuplements surann®es (cohorte 2) et une troisième en coupe avec forte rétention de 

tiges (CPSR) afin de simuler la dynamique forestière des peuplements anciens (cohorte 3). Ces types de 

coupe permettent de maintenir les attributs de vieilles et de très vieilles forêts des peuplements tout en 

récoltant un certain volume de bois. Également, les peuplements de structure équivalente à la 2
e
 et à la 3

e
 

cohorte sont représentés en partie par des superficies conservées intactes (aires protégées, blocs de 

protection pour le caribou, forêt résiduelle intra-agglomération, etc.).  
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Pour respecter ces proportions, lôam®nagement ®quienne (1
ere

 cohorte) représente 75 % (50 % du 67 % 

aménagé) de la superficie annuelle sous aménagement (CPRS, CPHRS), la proportion permettant de 

conserver une structure de 2
e
 cohorte se situe à 22 % (CRV dans les agglomérations de coupe) et 3 % de la 

superficie annuelle sous aménagement est aménagée selon le modèle de la 3
e
 cohorte (CPSR). La coupe 

avec r®tention dôattributs de vieille for°t est fix®e ¨ 3 % de la for°t aménagée mais sa proportion pourrait 

être facilement augmentée, tout en respectant les directives du MRNF. 

 

Cohorte 1 ( 45 ï 55 % ) ---> CPRS et     

---> CPHRS en des proportions variables selon la structure de la 

forêt pour un total de 50 %  du TFD 

                

Cohorte 2 ( 20 ï 25 % ) --->   7 % forêt intacte selon la norme FSC et 

---> 15 % CRV obligatoire selon le principe des 

  agglomérations de coupe 

 

Cohorte 3 ( 25 ï 30 % ) ---> 26 % forêt intacte selon la norme FSC et 

--->   2 % CPSR obligatoire selon le PGAF 

 

Concernant la configuration des coupes, les chantiers de la pessière se font en agglomérations de coupes 

(imitant les feux) avec les for°ts r®siduelles sôy rattachant tandis que lôam®nagement de la sapini¯re se fait 

par petites trouées imitant les épidémies, les chablis et la sénescence, avec les forêts résiduelles dictées par 

le RNI. Les épidémies sévères et les chablis totaux représentent chacun environ 1 % du TFD. 

  

 

5. JUSTIFICATION DES VOLUMES ANNUELS RÉCOLTÉS ET DU CHOIX DES ESSENCES  

 

Lôallocation de volumes de bois aux b®n®ficiaires de CAAF du TFD se fait par le MRNF par le biais des 

contrats. Les attributions du MRNF doivent respecter en tout temps la possibilité forestière du territoire 

par période quinquennale. À ces attributions se greffe, pour les bénéficiaires résineux seulement, un 

volume de bois mort (sec et sain) qui lui, est en surplus de la possibilité forestière. 

 

Un récent calcul de la possibilité forestière datant de juin 2009 a été fait (voir le site internet du Forestier 

en chef) pour tenir compte de tous les nouveaux intrants servant au calcul. Ainsi, la possibilité forestière 

résineuse est passée de 853 600 mètres cubes à 717 600 m3 tandis que celles des peupliers et des feuillus 

durs sont passées de 24 700 à 31 000 m3 et de 109 800 à 96 900 m3. Les nouveaux éléments pris en 

compte sont, entre autres, le plan caribou, lôaire prot®g®e des Montagnes Blanches, les feux de 2007 ainsi 

que des strates dans lesquelles aucune intervention nôest permise. Lô®valuation de la capacité forestière du 

territoire est donc ¨ jour et aucune pr®caution nôa besoin dô°tre prise à cet effet. 

 

Une seule compagnie se voit attribuer le volume SEPM disponible tandis que les volumes de feuillus sont 

divisés entre 4 bénéficiaires. Étant présentement en période quinquennale 2008-13, le tableau 7 démontre 

que la possibilit® foresti¯re du territoire nôest pas d®pass®e. 
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En ce qui concerne le choix des essences, les volumes SEPM (sapin, épinette, pin gris et mélèze) sont tous 

alloués sans distinction des essences. Lôhistorique des coupes dans la pessi¯re d®montre que lô®pinette 

noire représente environ 80 % des volumes récoltés et le sapin 20 %, tandis que le pin gris et le mélèze 

sont en proportions négligeables. Dans la sapinière, le pin gris et le mélèze étant également plus rares, les 

épinettes et le sapin se partagent le volume résineux.   

 

Tableau 7. Bilan des volumes récoltés par bénéficiaire pour la période 2008-2013. 

 

Bénéficiaire de 

CAAF 

 

Essences 

allouées 

Volume 

alloué 

(m3/an) 

Possibilité 

for. 

(m3/an) 

Volume 

récolté 

2008-09 

(m3/an) 

Volume 

récolté 

2009-10 

(m3/an) 

Volume 

récolté 

2010-11 

(m3/an) 

Produits Forestiers 

Arbec 

SEPM 717 600 717 600 430 776 443467 696 240 

(PAIF) 

Industries TLT Feuillus 

durs 

15 000 96 900 0 11348 18290 

(PAIF) 

Valibois Feuillus 

durs 

1 000 96 900 0 0 0 

Louisiana-Pacific Feuillus 

durs 

Peupliers 

2 000 

16 000 

96 900 

31 000 

0 0 0 

E. Tremblay et Fils Peupliers  8 100 31 000 0 0 2000 

(PAIF) 

Ponctuel SEPM 0 0 0 0 100 000 

 

 

6. DISPOSITIONS PRISES POUR EFFECTUER LE SUIVI DE LA CROISSANCE ET DE 

Lô£VOLUTION DE LA FORąT ET AM£NAGEMENT ADAPTATIF 

 

Le principe 8 de la norme FSC boréale nationale exige, de la part des utilisateurs du territoire, un suivi 

r®gulier et proportionnel ¨ lô®chelle et ¨ lôintensit® du territoire de lô®tat de la forêt, du rendement des 

produits forestiers, de la cha´ne de tra­abilit®, des activit®s dôam®nagement et leurs r®percussions sociales 

et environnementales.  

 

Concernant les suivis forestiers, il existe trois types de suivis. Celui obligatoire de la part des bénéficiaires 

de CAAF (selon les lois et la réglementation en vigueur), celui réalisé par les bénéficiaires en surplus de 

leurs obligations (ISO, FSC, etc.) et celui r®alis® par dôautres organisations (MRNF, FEC, instituts de 

recherche, etc.) visant surtout la recherche à moyen et long termes.  
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6.1 Suivi de programmes de recherche 

 

Concernant les suivis r®alis®s par dôautres organismes, surtout sous forme de recherche sur des 

sujets très variés (caribou, sylviculture, etc.), certains bénéficiaires et utilisateurs du territoire 

participent financièrement et intellectuellement à divers organismes de recherche (Chaire 

Sylviculture-Faune de lôUniversit® Laval, le Fonds Qu®b®cois de la Recherche sur la Nature et les 

Technologies de la région (FQRNT-02), le Consortium de Recherche de lôUniversit® du Qu®bec ¨ 

Chicoutimi, FERIC, etc.). Dôailleurs, un projet de recherche est actuellement parrainé par Produits 

Forestiers Arbec S.E.N.C. dans le TFD même. Le projet, subventionné via le FQRNT-02, vise à 

établir les impacts de la coupe de récupération sur la biocénose des brûlis récents. 

6.2 Suivis obligatoire et additionnel  

 

Les suivis obligatoires et ceux visant à répondre à la certification (16 objectifs élaborés à la 

section 2.2)  sont réalisés par le biais du Système de Gestion Environnemental (SGE) ISO : 14 001 

de Produits Forestiers Arbec S.E.N.C. Voir annexe. 

 

Il est maintenant reconnu que la première condition à satisfaire afin de favoriser le rapprochement 

entre la for°t am®nag®e et celle naturelle est le maintien de for°ts qui d®passent lô©ge 

dôexploitation commerciale ou ayant des attributs structuraux sôy rapportant. Cet objectif peut °tre 

atteint de deux fa­ons, soit de laisser vieillir la for°t sans intervenir ou encore dôy pratiquer des 

coupes partielles qui prélèvent une partie du couvert forestier tout en y conservant les attributs 

structuraux caractéristiques (bois mort, grosses tiges, etc.).  

 

6.3 Suivi dôesp¯ces indicatrices fauniques et floristiques 

 

En ce qui concerne le suivi des espèces indicatrices fauniques et floristiques sensibles à 

lôalt®ration des conditions foresti¯res et qui permettent de mesurer lôatteinte des objectifs reli®s au 

maintien des conditions pr®industrielles dô©ge, de composition et de structure, nous comptons le 

caribou forestier, la martre dôAm®rique, les oiseaux associ®s aux for°ts ©g®es et utilisateurs 

dôarbres morts, les lichens ®piphytes et les insectes saproxyliques. Ces esp¯ces servent ¨ ®valuer 

comment lôapproche ®cosyst®mique peut maintenir la diversit® biologique dans les territoires 

aménagés car elles sont susceptibles de réagir rapidement et fortement aux changements de 

caract®ristiques des habitats et couvrent lôensemble des ®chelles spatiales et temporelles de 

lôam®nagement forestier. 

 

La pr®sence de caribou forestier sert ¨ ®valuer, ¨ lô®chelle du paysage, la qualit® de son habitat 

essentiel à sa conservation. Cette qualit® n®cessite, entre autres, le maintien dôun certain couvert 

forestier et dôune connectivit® entre les agglom®rations de coupes ainsi que la r®alisation de 

pratiques forestières limitant la prédation (loup, ours) et le braconnage (gestion des voies dôacc¯s). 

£tant qualifi® dôesp¯ce parapluie, le maintien de son habitat satisfait plusieurs autres esp¯ces 

associées au couvert âgé de la forêt. 
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La martre dôAm®rique est aussi associ®e au couvert forestier ©g®, mais ¨ lô®chelle du peuplement. 

Elle d®pend donc dôune bonne qualit® et quantit® de for°ts r®siduelles ¨ lôint®rieur des chantiers 

équiennes et de pratiques forestières maintenant sur place des attributs de vieilles forêts.   

 

La pr®sence dôoiseaux de for°ts matures et utilisateurs dôarbres morts sert ¨ ®valuer sensiblement 

les mêmes caractéristiques que la martre, mais à plus grande échelle. Un accent particulier est mis 

sur les espèces utilisatrices de bois mort sur pied et au sol.  

 

Les lichens épiphytes, pour leur part, sont dôimportants indicateurs de la diversit® biologique et 

sont particuli¯rement sensibles ¨ lôeffet des bordures (zone de transition entre les coupes et les 

for°ts r®siduelles), leur pr®sence augmentant du bord vers lôint®rieur des for°ts r®siduelles. Ces 

derni¯res se doivent donc dô°tre de bonnes largeurs pour °tre caract®ris®es de for°ts ferm®es car 

un effet de bordure est ¨ consid®rer. ê lôint®rieur des chantiers de coupes partielles, ces lichens 

sont les indicateurs du maintien des conditions dôhabitats fermés et contigus. 

 

Les insectes saproxyliques servent à mesurer la quantité de bois mort des forêts aménagées et des 

forêts brûlées, nécessaire au maintien de la diversité biologique. Le projet de recherche 

actuellement en cours dans le TFD permettra de répondre à cette question et fera le lien entre le 

bois mort des brûlis et celui des forêts non brûlées, dans le but de guider la confection et la 

réalisation des prochains plans de récupération des forêts brûlées. 

 

6.4 Résultats des suivis 

 

Pour lôinstant, la r®cup®ration des zones de juxtaposition et des for°ts r®siduelles ¨ lôint®rieur des 

agglomérations de coupes est prévue dans les délais prescrits par les lignes directrices du MRNF. 

Cependant, elle sera modulée en fonction des divers travaux de recherche en cours et à venir et ce, 

dans le respect de lôam®nagement ®cosyst®mique du territoire.  

 

 

7. MESURES DE PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT BAS£ES SUR LES £TUDES 

DôIMPACT ENVIRONNEMENTAL 

 

Lô®l®ment 6.1 de la norme bor®ale nationale mentionne que les ®tudes doivent considérer les impacts sur 

les sites (sols), sur les communautés (faune locale et communautés écologiques) et sur le paysage. Fondées 

sur les principes dôaménagement écosystémique adaptatif, toutes les sections de ce plan dôam®nagement 

traitent de la fa­on dôam®nager forestièrement le territoire dôun point de vue ®cosyst®mique, respectueux 

du portrait préindustriel de la forêt. Selon nous, la rencontre de tous les objectifs de la section 3, en plus 

des autres éléments du plan, assure la mise en place de mesures efficaces de protection de 

lôenvironnement. De plus, la réforme du régime forestier actuel, prévu pour être en vigueur à compter de 

2013, pr®voit lôapplication de mesures ®cosyst®miques dans la gestion de la forêt. 

 

ê lô®chelle des sites, les objectifs concernant la protection des sols et des cours dôeau respectent la 

réglementation en vigueur et sont efficaces (voir annexe). Sur le plan de la protection des communautés 
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fauniques, le respect du plan caribou du MRNF, en plus du suivi des espèces indicatrices et de celles 

menacées, vulnérables ou susceptibles, semble efficace et suffisant. Concernant la protection des 

communautés écologiques en général, la planification écosystémique du territoire et son exécution procure 

une protection efficace. Finalement, les impacts environnementaux sur le paysage (écosystème forestier 

plus large) sont amoindris par le respect des conditions forestières préindustrielles.  

 

Concernant la récupération des prochains feux, la derni¯re r®cup®ration dôun feu du TFD date de 2007. ê 

ce moment, la planification de la r®cup®ration sôest faite sans contraintes. La maturité de la forêt et ses 

accès ont été les deux principaux critères de sélection des bois. Selon le tableau 8, 53 % des peuplements 

de plus de 70 ans ont été récupéré en priorisant les peuplements de 120 ans et Vin qui sont moins 

abondants après récupération (de même que les peuplements à structure irrégulière). Mais à un taux de 

récupération de 53 %, les attributs de vieilles forêts sont maintenus sans problème. Lors des prochains 

feux, la r®cup®ration repr®sentative de 80 % des peuplements de 70 ans et plus est pr®vue, côest-à-dire que 

la récupération sôeffectuera en maintenant les m°mes proportions dô©ges, de compositions et de structures 

existant avant feu. De plus, la répartition de la forêt résiduelle sera planifiée, dans la mesure du possible, 

selon les mêmes lignes directrices que celles utilisées lors de la planification des agglomérations de 

coupes. 

 

Tableau 8. Bilan de la r®cup®ration dôun feu de 2007 (# 346). 

 

 Avant récupération  

(ha / %) 

Récupéré 

(ha / %) 

Après récupération  

(ha / %) 

Âge    

70 4 729 / 45  1 840 / 34 2 889 / 59 

90 331 / 3 301 / 5 30 / 1 

120 4 619 / 44  2 877 / 52 1 742 / 36  

Vin 743 / 8 511 / 9 232 / 4 

Composition    

Mélangé 570 / 6 443 / 8 127 / 3 

Résineux 9 082 / 94 5 083 / 92 3 999 / 97  

Structure    

Régulier 5 818 / 56 2 539 / 46 3 279 / 67 

Irrégulier 4 605 / 44 2 990 / 54 1 615 / 33 

 

 

8. MESURES PERMETTANT DôIDENTIFIER ET DE PROT£GER LES ESPĈCES 

PRÉOCCUPANTES, MENACÉES OU EN VOIE DE DISPARITION (PMD)  

 

Les espèces préoccupantes, menacées ou en voie de disparition identifiées par le MRNF doivent faire 

lôobjet dôun suivi de la part des utilisateurs du territoire, en plus de celui du MRNF, afin de pouvoir les 

identifier sur le terrain et les prot®ger. Lôidentification se fait par le biais dôun guide de reconnaissance des 

espèces remis et expliqué à tous les travailleurs des bénéficiaires de CAAF du TFD et leurs sous-
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contractants. Ces espèces sont le carcajou, le pygargue à tête blanche, lôaigle royal, le faucon p¯lerin, le 

balbuzard p°cheur, le garrot dôIslande, lôarlequin plongeur, la grive de Biknell, la paruline à gorge grise, le 

caribou, le cougar, la belette pygmée, le hibou des marais, le râle jaune. 

 

Lorsquôune esp¯ce est aper­ue, une fiche dôobservation est remplie et remise au responsable. Ensuite, ce 

dernier se charge de transmettre les informations au MRNF et décident ensemble des actions à poser, à 

savoir si lôhabitat imm®diat dans lequel lôesp¯ce fut aper­ue n®cessite une protection, etc. £galement, le 

fait de considérer les espèces identifiées (groupes indicateurs) à la section 2.5.3 du présent plan 

dôam®nagement assure un certain suivi des cibles dôaménagement déterminées à diverses échelles. La 

bonne performance de ces groupes signifie un aménagement respectueux des écosystèmes dans un 

contexte dôam®nagement forestier.  
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9. CARTES INDIQUANT LES RESSOURCES DE LA FORÊT, Y COMPRIS LES AIRES 

PROTÉGÉES, LES FHVC, LES HABITATS FAUNIQUES , LA CLASSIFICATION DES COURS 

DôEAU, LES ACTIVIT£S DôAM£NAGEMENT PR£VUES ET LA PROPRI£T£ FONCIĈRE 

 

 

 

Figure 11. Territoire forestier délimité 
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Figure 12. Aire protégée projetée, refuges biologiques et écosystème forestier exceptionnel 

  



Plan dôam®nagement forestier 

Certification FSC, territoire forestier délimité Péribonka   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13.  Catégorisation sommaire des principales FHVC et airse protégées candidates 

 

 

Attention 

Version 

préliminaire 
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Figure 14. Plan de protection du caribou. 
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Figure 15. Esp¯ces en situation pr®caire dans lôUAF 024-52 et ses environs 
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Figure 16. Interventions en CMO dans la sapinière, échelle 1 : 300 000. 
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Figure 17. Agglomérations de coupes dans la pessière, échelle 1 : 500 000. 
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Figure 18. Agglomérations de coupes dans la pessière, échelle 1 : 300 000. 
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Classification des plan dôeau 

 

La classification des plans dôeau a ®t® effectu®e selon la m®thode de Canard illimit® (2004). Étant donnée 

la grande quantit® dôinformation que renferme la carte, celle-ci ne peut être livrée dans un format qui 

puisse être facilement observé dans le présent rapport.  Vous pouvez toutefois obtenir une carte grand 

format auprès de M. David Boivin à:david.boivin@remabec.com.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 Classification des plans dôeau 

mailto:david.boivin@remabec.com
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10. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DES TECHNIQUES DE RÉCOLTE ET DE 

Lô£QUIPEMENT ê UTILISER 

 

Se référer aux protocoles signés avec le MRNF pour les types de coupes non présentes dans le Manuel 

dôam®nagement forestier (MAF). En ce qui concerne la CPPTM et la CPHRS, elles sont prescrites via le 

MAF.  

 

En r®sum®, lô®quipement de r®colte ¨ utiliser dans les opérations forestières de Produits Forestiers Arbec 

S.E.N.C. (dans plus de 95 % des cas) est le mode de récolte par bois courts. Cela consiste en une abatteuse 

multifonctionnelle qui abat, ébranche et tronçonne les arbres un à la fois sur le parterre de coupe,  

permettant ainsi aux op®rateurs de bien contr¹ler chacune des op®rations de fa­onnage. Munie dôun 

ordinateur ¨ bord, lôop®rateur de lôabatteuse poss¯de un outil efficace afin dôoptimiser le rendement de 

chaque arbre récolté. 

 

Elle permet la rétention des résidus de coupe dans les interbandes, favorisant ainsi la régénération naturelle 

des sentiers de d®bardage et le recyclage des nutriments, et ®vite les accumulations dôandains en bordure 

des chemins, réduisant ainsi les pertes de superficies forestières productives.  

  

Lôutilisation de lôabatteuse multifonctionnelle, associ®e au transporteur de bois courts, permet de respecter 

le RNI concernant le taux dôoccupation des sentiers et, par le fait m°me, de limiter le compactage des sols. 
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                           ANNEXE A 

Tableau 9. Diagnostic de la situation concernant lôorni®rage. 

 

Éléments à documenter 

 

Moyens 

 

Efficacité des moyens et problèmes rencontrés 

 

Planification : 

¶ Identification des zones sensibles 

¶ Calendrier de coupe dans les 

zones sensibles 

¶ Modalités de coupe durant les 

périodes critiques 

 

- Réalisation de la cédule de récolte en priorisant la 

r®colte hivernale des secteurs identifi®s ¨ lôaide de la 

cartographie (drainages 5 et 6) et de lôextension de 

ArcView ; 

- récolte des petits secteurs sensibles en période estivale 

pendant une période plus sèche (dans la mesure du 

possible) ; 

 -      implantation de ISO 14001 et de FSC. 

 

- Manque de précision de la cartographie ; 

- difficulté de gérer les variations dans les 

secteurs de coupe ; 

- non-respect de la cédule de coupe en 

fonction des nombreux paramètres ; 

- autres contraintes qui modifient le 

calendrier de coupe. 

Opérations forestières : 

¶ Mode de récolte 

¶ Machinerie utilisée et 

performance 

¶ Techniques de récolte et 

performance 

 

-     Op®rations de PFArbec (100%) ¨ lôaide de                  

multifonctionnelle (95% des op®rations de lôUAF) et de 

porteurs ; 

- priorisation de la multifonctionnelle et du porteur dans 

les secteurs humides (dans la mesure du possible). 

Selon les connaissances actuelles, la multifonctionnelle 

et le porteur seraient meilleurs en raison de la technique 

de travail, pression au sol, etc. 

 

- Difficult® dôutiliser la multifonctionnelle et 

le porteur en raison des besoins des 

opérations (autres contraintes) ; 

- problèmes de passages répétitifs ; 

- impossibilité de prédire les conditions 

météorologiques. 

Formation de la main-d'îuvre : 

¶ Programme de formation 

¶ Sensibilisation des contremaîtres 

et des opérateurs de machines 

 

-     Induction annuelle ; 

- sensibilisation sur le terrain par les contremaîtres. 

 

- Sensibilisation de la haute direction et des 

travailleurs ; 

- être proactif. 

 

Suivi et contrôle : 

¶ Programme de suivi 

 

- Production dôun rapport hebdomadaire de suivi de 

coupe ; 

- application dôune vigilance particuli¯re au printemps et 

lors des temps de fortes pluies ; 

- données du MRNF (bulletin). 

 

 

- Poursuite des suivis sur le terrain ; 

- prise de données sur le terrain après coupe 

afin de valider les décisions prises et 

ajustement au besoin. 
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       Tableau 10. Plan dôaction pour am®liorer la performance en mati¯re de r®duction dôorni®rage. 

 

 

 

 

Éléments à documenter 
 

Problèmes rencontrés 

 

Actions prévues 

 

Planification : 

¶ Identification des zones sensibles 

¶ Classification des polygones 

dôinterventions planifi®es 

¶ Calendrier de coupe dans les 

zones sensibles 

¶ Modalités de coupe durant les 

périodes critiques 

 

- Manque de précision de la cartographie pour 

lôidentification et la classification des polygones ; 

- difficulté de gérer les variations dans les secteurs de 

coupe; 

- non-respect de la cédule de coupe en fonction des 

nombreux paramètres ; 

-       autres contraintes qui modifient le calendrier de coupe. 

 

- Impossible dôam®liorer la pr®cision de la 

cartographie à moins de réaliser des 

inventaires terrain ; 

- rappel aux responsables de lôimportance 

de respecter la cédule selon les risques 

dôorni®rage. 

Opérations forestières : 

¶ Mode de récolte 

¶ Machinerie utilisée et 

performance 

¶ Techniques de récolte et 

performance 

 

- Difficult® dôutiliser la multifonctionnelle et le porteur en 

raison des besoins des opérations (autres contraintes) ; 

- problèmes de passages répétitifs ; 

- impossibilité de prédire les conditions météorologiques. 

 

- Sensibilisation des bénéficiaires afin 

dôutiliser plus de multifonctionnelles et 

de porteurs pour lôabattage et de 

débardage des bois ; 

- équilibre entre les distances de 

débardage et la construction de chemins. 

Formation de la main-d'îuvre : 

¶ Programme de formation 

¶ Sensibilisation des contremaîtres 

et des opérateurs de machines 

 

- Sensibilisation de la haute direction et des travailleurs ; 

- être proactif. 

 

- Application plus soutenue des plans 

dôaction compris dans ISO (pour les 

concernés) ; 

- Poursuite du travail terrain. 

 

Suivi et contrôle : 

¶ Programme de suivi 

 

- Poursuite des suivis sur le terrain (ISO) ; 

- prise de données sur le terrain après coupe afin de 

valider les décisions prises et ajustement au besoin. 

 

 

- Priorisation de cet élément de suivi. 
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      Tableau 11. Diagnostic de la situation concernant les pertes de superficies productives.  

 

 

 

  

Éléments à 

documenter 

 

Résultats MRNF  

(2006-07) 

Moyens utilisés 

 

Fr®quence dôutilisation 

 

Planification : 

¶ Réseau routier 

 

- Superficie récoltée (ha/km) : 38,4 

- Largeur moyenne des chemins (m) : 

10,1  

 

- Pertes de superficie productive 

associées aux chemins (%) : 2,6 

 

- Équilibre entre les distances de débardage et 

la construction de chemins ; 

- utilisation d'un logiciel 3D avec 

photographies aériennes pour planifier les 

chemins (DVP) ; 

- utilisation de GPS pour localiser les chemins. 

- PFArbec utilise le logiciel 3D 

et les autres bénéficiaires, les 

cartes topographiques ; 

- à tous les plans annuels. 

 

Transport de la matière 

ligneuse : 

¶ Type de camions 

- Camions hors normes utilisés pour les 

opérations nordiques ; 

- camions réguliers pour les secteurs au sud. 

- Hors normes : 95 % ; 

- Standard : 5 %. 

Construction des 

chemins : 

¶ Machinerie utilisée 

- Pertes de superficie en bordure des 

chemins (%) : 1,7 

- Pertes/types de perturbations : 

 

- Débris ligneux : 0,99 % 

- Roc mis à nu : 0,08 % 

- Mares dôeau et de boue : 0,32 %  

- Horizons non fertiles exposés : 0,3 % 

- Utilisation de pelles mécaniques et de 

tracteurs D6 et D7. 
- Proportion de 80-20 %. 

Opérations forestières : 

¶ Mode de récolte 

¶ Machinerie utilisée 

¶ Techniques de récolte 

- Bois court (Multifonctionnelle, porteur) ; 

- bois long (Abatteuse, débardeur, 

ébrancheuse). 

- Bois court : 95 % ; 

- bois long : 5 % 

 

Formation de la main 

dôîuvre 

 

-- 

- Induction au début des opérations 

(annuellement) ; 

- sensibilisation sur le terrain. 

-- 

Suivi et contrôle : 

¶ Programme de suivi 
-- 

- Suivi terrain en continu. Prise de largeurs de 

chemin immédiatement lors de la 

construction. 

-- 
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   Tableau 12. Plan dôaction pour am®liorer la performance en matière de pertes de superficies productives. 

 

Éléments à 

documenter 

 

Résultats MRNF  

(2006-07) 

 

Actions prévues Fréquence 

dôutilisation 

Responsable et 

échéance 

Résultats anticipés 

Planification : 

¶ Réseau routier 

 

- Superficie récoltée 

(ha/km) : 38,4 

- Largeur moyenne des 

chemins (m) : 10,1  

 

- Pertes de superficie 

productive associées 

aux chemins (%) : 2,6 

 

- Optimisation des tracés des 

chemins;  

- optimisation des distances de 

débardage pour limiter la longueur 

des sections terminales de 

chemins, augmenter les ha/km.       

- 100% 

 
- Plans annuels  

 

- Superficie récoltée (ha/km) : 

43 ; 

- largeur moyenne des chemins 

(m) : 9,5 ; 

- pertes de superficie 

productive associées aux 

chemins (%) : 2,3. 

Transport de la matière 

ligneuse : 

¶ Type de camions 

- Les camions hors normes 

continuent dô°tre utilis®s. 
- N/A - N/A 

Construction des 

chemins : 

¶ Machinerie 

utilisée 

- Pertes de superficie en 

bordure des chemins 

(%) : 1,7 

- Pertes/types de 

perturbations : 

 

- Débris ligneux : 0,99 % 

- Roc mis à nu : 0,08 % 

- Mares dôeau et de boue : 
0,32 %  

- Horizons non fertiles 

exposés : 0,3 % 

- Réduction du décapage fait par le 

tracteur dans le combiné pelle-

tracteur.  

- 100% 

- BCAAF 

- RAIF 

- Pertes de superficie en 

bordure des chemins (%) : 

2,2 ; 

- Pertes/types de perturbations 

(%) : 

 

- débris ligneux : 0 % ; 

- roc mis à nu : 25 % ; 

- mares dôeau et de boue : 40 % ; 

- horizons non fertiles 

exposés : 35 %. 

Opérations forestières : 

¶ Mode de récolte 

¶ Machinerie 

utilisée 

¶ Techniques de 

récolte 

- Diminution de la superficie 

récoltée en bois long donc 

diminution des andains et des 

horizons non fertiles exposés. 

- N/A 

 

- BCAAF 

- RAIF 

Formation de la main 

dôîuvre 

 

-- 

- Poursuite des inductions ; 

- sensibilisation de la haute 

direction et des travailleurs ; 

- respect de la planification. 

- Annuel 

- Constant 

- BCAAF 

- PAIF  

- RAIF 

-- 

Suivi et contrôle : 

¶ Programme de suivi 
-- 

- Poursuite des suivis terrain (ISO) ; 

- compilation et analyse des 

résultats et réaction au besoin ; 

- Constant 

- BCAAF 

- PAIF 

- RAIF 

-- 
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Tableau 13. Diagnostic de la situation concernant les cas dô®rosion associ®s au r®seau routier. 

 

 

 

 

Éléments à documenter Résultats MRNF (2006-07) 

 

Moyens utilisés et causes du problème rencontré 

Planification : 

¶ Optimisation du nombre et de la 

localisation des ponts et 

ponceaux 

 

¶ Choix de la saison de 

construction et de la mise en 

forme 

 

- Ponts et ponceaux évalués par portion 

de chemin (N
bre

/km) : 1,2 

 

- Ponts et ponceaux associés à des cas 

dô®rosion par saison (%) : 18                

 

- Été : 11 % 

- Hiver (sans mise en forme) : - % 

- Hiver (avec mise en forme) : 7 % 

- Hiver (total) : 7 % 

 

- Planification des chemins ¨ lôaide dôun DVP pour éviter le plus 

dôinstallation possible de ponts et de ponceaux (PFArbec) ; 

- localisation des cours d'eau par les contremaîtres en fonction de la 

cartographie et de l'interprétation terrain des critères de classification ; 

- compte tenu du fait que plusieurs km de chemins d'été sont bâtis en 

hiver et que les matériaux ne sont pas compactables ni stabilisables, les 

correctifs sont apportés au printemps et à l'été suivant leur mise en 

forme. 

Construction des chemins : 

¶ Machinerie et techniques 

utilisées 

Moyenne des cas dô®rosion par pont ou 

ponceau : 

 

Cas dô®rosion par cause (%) : 

- Disposition non appliquée : 66 

- Disposition non efficace : 17 

- Aspect non couvert : 17 

 

Cas dô®rosion par type (%) : 

- Fossés : 14 

- Longitudinale de la surface de 

roulement : 45 

- Transversale de la surface de  

roulement : 3 

- Talus de déblai : 0  

- Talus de remblai : 28 

- Parterre de coupe : 10 

- Lit du cours dôeau : 0 

- Berges du cours dôeau : 0 

 

- La construction de traverses permanentes en hiver peut s'avérer 

problématique si des mesures particulières ne sont pas mises de l'avant 

afin d'assurer la compaction et la stabilisation des remblais ; 

- respect du RNI selon les connaissances de tous et chacun ; 

- parfois, certains contremaîtres ont installé des ponceaux uniquement 

sur la base du calcul de débit sans effectuer la prise de mesures terrain, 

ce qui a engendré des rétrécissements excessifs ; 

- le réseau routier planifié passe souvent à la tête des cours d'eau 

intermittents (drainages) afin de minimiser les coûts de voirie ce qui 

peut être difficile à caractériser en hiver ; 

- une mauvaise compaction du chemin due à une trop récente 

construction ou une réalisation en période hivernale engendre du 

bassinage sur la surface de roulement lors du passage des véhicules et 

rend le chemin susceptible de s'éroder ; 

- la m®thode de suivi du MRNF nôest pas ad®quate, car lô®valuation est 

faite suite au transport, un an après la fin des travaux. Des évènements 

hors de notre contrôle (par exemple glaciaires) peuvent avoir un effet 

sur les cas dô®rosion. 
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      Tableau 13. Diagnostic de la situation concernant les cas dô®rosion associ®s au r®seau routier (suite). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Éléments à documenter Résultats MRNF (2006-07) 

 

Moyens utilisés et causes du problème rencontré 

 

Formation de la main-dôîuvre : 

 

Réglementation (RNI) : 

 

¶ Techniques de construction et 

dôentretien (guides sur 

lôam®nagement des ponts et 

ponceaux, les saines pratiques, 

etc.) 

 

-- 

- Mise en place dôune formation ad®quate directement en forêt ; 

- difficulté de recruter et de conserver du personnel compétent 

(opérateurs, contracteurs et contremaîtres). 

 

Suivi et contrôle : 

 

¶ Programme de suivi 

 

-- 

- - Manque de donn®es et dôinformations du MRNF concernant les 

cas graves dô®rosion. Utilisation des données du MRNF seulement ; 

- - Intégration au système ISO (pour les concernés). 
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Tableau 14. Plan dôaction pour corriger la situation en mati¯re dô®rosion associ®e au r®seau routier. 

 

 

Éléments à documenter 

 

Résultats MRNF (2006-07) 

 

Actions prévues 

 

Responsable 

et échéance 

Planification : 

¶ Optimisation du nombre et de la 

localisation des ponts et ponceaux 

 

¶ Choix de la saison de construction 

et de la mise en forme 

 

- Ponts et ponceaux évalués par portion 

de chemin (N
bre

/km) : 1,2 

 

- Ponts et ponceaux associés à des cas 

dô®rosion par saison (%) : 18                

 

- Été : 11 % 

- Hiver (sans mise en forme) : - % 

- Hiver (avec mise en forme) : 7 % 

- Hiver (total) : 7 % 

-Étude des tracés de chemins sur photos 

aériennes (papiers ou DVP système 3D) pour 

minimiser les traverses de cours d'eau ; 

- récolte en hiver des sols fragiles ou minces 

avec concentrations rapides des eaux de 

ruissellement ;                                   

- maintien dôun syst¯me de gestion 

environnemental (pour les concernés). 

- BCAAF 

- PAIF 

- RAIF 

Construction des chemins : 

¶ Machinerie et techniques utilisées 

Moyenne des cas dô®rosion par pont ou 

ponceau : 

 

Cas dô®rosion par cause (%) : 

- Disposition non appliquée : 66 

- Disposition non efficace : 17 

- Aspect non couvert : 17 

 

Cas dô®rosion par type (%) : 

- Fossés : 14 

- Longitudinale de la surface de 

roulement : 45 

- Transversale de la surface de  

roulement : 3 

- Talus de déblai : 0  

- Talus de remblai : 28 

- Parterre de coupe : 10 

- Lit du cours dôeau : 0 

- Berges du cours dôeau : 0 

 

- Construction de chemins futurs pour faciliter le 

transport et lôentretien des chemins ;   

- application du RNI ; 

- pr®voir une marge de manîuvre lors de la 

détermination de la dimension du ponceau ; 

- utilisation de pelle pour installation de ponceau ;         

- principe de précaution : dans lôincertitude 

concernant le type de ruisseau, le considérer 

comme étant permanent.                        

- BCAAF 

- PAIF 

- RAIF 
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 Tableau 14. Plan dôaction pour corriger la situation en mati¯re dô®rosion associ®e au r®seau routier (suite). 

 

 

 

 

 

 

Éléments à documenter 

 

Résultats MRNF (2006-07) 

 

Actions prévues 

 

Responsable et 

échéance 

 

 

Formation de la main-dôîuvre : 

 

Réglementation (RNI) : 

 

¶ Techniques de construction et 

dôentretien (guides sur 

lôam®nagement des ponts et 

ponceaux, les saines pratiques, 

etc.) 

 

-- 

- Favoriser la formation sur les chantiers par des 

professeurs compétents ; 

- rafraîchissement des notions de RNI à faire au 

niveau des contremaîtres, superviseurs, 

opérateur pour évaluer leur niveau de 

compréhension ;                                                                                                                                        

- instructions de travail (ISO) à transmettre aux 

contremaîtres et opérateurs au début des 

opérations et à l'arrivée de nouveaux employés 

(PFArbec).                                                                                                              

- BCAAF 

- PAIF 

- RAIF 

Suivi et contrôle : 

 

¶ Programme de suivi 

 

-- 

- Évaluation des ponceaux lorsque posés, relevé 

GPS avec un questionnaire pour évaluer 

chaque ponceau ; 

- suivi terrain ;  

- prise de données sur le terrain et compilation ;  

- d®veloppement dôun formulaire de prise de 

données ; 

- analyser les résultats et apporter les 

ajustements nécessaires ; 

- intégrer le suivi à ISO (pour les concernés). 

- BCAAF 

- PAIF 

- RAIF 

Correction des cas dô®rosion 

dénombrés par le MRNF : 
 Éliminer la cause des cas dô®rosion. 
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                                                        ANNEXE B 

                                                            D®p¹t de surface de lôUAF 024-52 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


